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INTRODUCTION 

1. L'intérêt porté par les Etats membres aux conditions de fonctionnement 
des institutions internationales semble se concentrer de^plus en plus sur la 
possibilité d'exercer un controle d'ensemble sur un système trop complexe et 
trop diversifié. Tout se passe comme si, à la phase d'expansion et de diver
sification qui correspond aux trois premières décennies de ces institutions, 
commençait à succéder une phase de réorganisation et de remise en ordre» Les 
intérêts des uns se portent surtout sur l'économie des ressources qui pourrait 
en résulter, ceux des autres sur l'efficacité des instruments de négociation, 
de recherche, de formation ou d'information que les programmes peuvent fournir 
pour le développement économique et social et pour le maintien de la paix. 
Mais cette divergence d'approche ne contredit pas la possibilité d'une conver
gence quant aux solutions. L'efficacité et l'économie ne sont pas forcément 
contradictoires » 

2o Depuis une dizaine d'années environ, diverses voies de recherches ont 
été explorées et diverses méthodes ont commencé à être expérimentées. Des 
systèmes de planification-programmation-budgétisation-évaluation ont été mis 
en place et une restructuration des secteurs économique et social de l'ONU a 
été entreprise. De nombreuses études et rapports ont contribué à l'exploration 
de ces problèmes, de nombreuses réformes ont été adoptées, et des progrès 
considérables ont été faits» Mais au fur et à mesure que l'on progressait et 
que l'on mettait au point de nouveaux mécanismes, l'on découvrait de nouvelles 
lacunes à combler» En d'autres termes, la méthodologie de cette vaste opération 
de transformation continue d'être perfectionnée au fur et à mesure du dévelop
pement de l'opération elle-même. En des domaines aussi complexes et difficiles 
que ceux des conditions optimum de fonctionnement des organes inter-gouverne-
mentaux et de l'efficacité de la bureaucratie internationale, il n'y a rien 
d'étonnant à ce qu'il ait été nécessaire de recourir ainsi à la méthode des 
"essais et des erreurs"» 

3. Les plus récents progrès effectués à cet égard ont concerné en particu
lier, d'une part la création du poste de Directeur général du Développement 
et la réorganisation des unités du Secrétariat traitant des questions écono
miques et sociales, d'autre part, la réforme à peu près complète de la méthode 
d'établissement des plans à moyen terme, la mise au point d'un calendrier de 
préparation impliquant la participation de tous les organes techniques inter
gouvernementaux et régionaux, l'amélioration de la définition de la notion de 
"produit", une nouvelle conception des rapports sur l'exécution des budgets, 
la création de mécanismes d'évaluation, etc. 

4-. Le Corps commun d'inspection s'est efforcé d'apporter sa contribution 
à un certain nombre de ces réformes, dont le rythme et l'ampleur se sont très 
considérablement accrus récemment depuis que l'Office de planification et de 
coordination du programme à l'intérieur du Département des affaires économiques 
et sociales internationales a commencé à fonctionner. On peut donc avoir l'im
pression que l'accumulation de tous les progrès devrait permettre à l'ensemble 
de ces mécanismes de commencer à produire leurs premiers résultats. Or, l'atten
tion des Etats membres s'est concentrée depuis quelques années sur deux impor
tants problèmes qui n'ont pas encore, bien que posés clairement et à de 
nombreuses reprises, reçu de solution satisfaisante. Il s'agit des problèmes 
concernant : 

- la définition des priorités (cf. résolution 35/9), 

- et l'identification des activités considérées comme dépassées, d'une 
utilité marginale ou inefficaces (cf. résolutions 3534- (XXX). 31/93 32/201 
32/211, 33/204, 34-/225 et 35/9)» ' ' ' ' ' 
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5. Cette situation peut sembler paradoxale. Déterminer les priorités et 
supprimer tout ce qui pourrait être périmé peut paraître en effet le but 
fondamental de toutes les réformes déjà faites» Le caractère paradoxal du 
phénomène s'atténue toutefois si l'on considère que la liste des problèmes 
mal résolus doit être complétée» Le Secrétaire général dans son rapport 
A/35/527 (et corr. l) a indiqué qu'il était nécessaire d'apporter un certain 
nombre d'améliorations au fonctionnement des mécanismes prévus dans la partie 
VIII de l'annexe de la résolution 32/197; l'Assemblée générale par sa résolu
tion 35/203 a de son côté demandé que des mesures complémentaires et des 
corrections soient proposées à ce sujet. Par ailleurs, les exercices d'éva
luation commencent seulement à produire quelques résultats mais des difficultés 
sérieuses subsistent quand il s'agit d'en appliquer les conclusions. Enfin, la 
nouvelle méthodologie de planification à moyen terme commence seulement d'être 
appliquée. 

6. D'une manière générale, l'établissement à côté d'un système de contrôle 
strictement budgétaire d'un système de contrôle des programmes eux-mêmes et, 
à fortiori ^intégration des deux systèmes ne sont pas encore achevés ni pour 
l'ONU elle-même, ni pourrie système des Nations Unies. La situation paraît 
toutefois suffisamment mûre et l'enjeu suffisamment important pour que soit 
entrepris maintenant un effort décisif. 
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I . LA SITUATION ACTUELLE EN MATIERE D'ETABLISSEMENT DE PRIORITES 

A, La notion de priorité et les divers niveaux de détermination des priorités 

1. Le problème ; nécessité de réviser les méthodes existantes et de 
préciser celles qui sont envisagées 

7. On sait que le Comité du programme et de la coordination a tenté^depuis 
quelques années de traiter le problème des priorités en utilisant la méthode 
"des "taux relatifs de croissance". Cette méthode introduite a l'occasion du 
plan 1978-1981 a été officialisée par les paragraphes 38 à 4.0 de la resolution 
32/197 l/. Elle consistait à recommander pour chacun des grands programmes de 
l'Organisation et pour la période du plan à moyen terme (en fait avec la 
méthode du plan roulant cette recommandation s'appliquait à chaque période 
budgétaire), des taux de croissance différents. Le classement des grands 
programmes s'effectuait entre diverses catégories : "très au-dessous" ou 
"au-dessous de la moyenne" et "au-dessus" et "très au-dessus de^la moyenne"» 
Cette méthode s'est heurtée à un assez grand nombre de difficultés d'application 
pratique. Au surplus* les critères utilisés pour déterminer des taux applica
bles à chacun des grands programmes n'avaient pas été définis de façon claire 
et ceux qui étaient utilisés en fait ne recueillaient pas l'adhésion de toutes 
les délégations» Ces difficultés et ces réticences ont finalement abouti à la 
résolution 35/9 qui a décidé que "le Comité du programme et de la coordination 
ne devrait pas continuer à établir des taux relatifs de croissance" et qui^lui 
a demandé "d'établir de nouveaux critères et de nouvelles méthodes pour l'éta
blissement des priorités du programme»" 

8. Par ailleurs, une autre méthode de définition des priorités a été récem
ment recommandée. Elle consistait à demander au Secrétaire général, assisté à 
cette fin par le Directeur général du Développement, de fournir aux Etats 
membres des éléments d'information nécessaires à l'établissement de l'Intro
duction du plan à moyen terme» Le Comité du programme et de la coordination 
dans son rapport sur la 19ème Session 2/ a défini les conditions dans les
quelles l'introduction pouvait contribuer à indiquer des tendances qui reflè
tent les priorités élaborées par les organes intergouvernementaux. Toutefois, 
cette méthode n'a pas encore été expérimentée, elle n'a pas été mentionnée à 
nouveau par la résolution 35/9 précitée. Il est nécessaire d'examiner comment 
elle peut s'intégrer dans une méthode d'ensemble (voir par. 68 à 70 ci-dessous). 

2. La notion de priorité : les transferts de ressources et les niveaux 
auxquels ils se situent à l'ONU 

9. Le terme "priorité" n'est clair qu'en apparence. Il peut être défini 
comme "ce à quoi l'on attache le plus d'importance" ou "ce qui doit recevoir 
Te plus d'attention", mais ce genre de définition est très imprécise. Dire que 
sont prioritaires les programmes qui reçoivent ou doivent recevoir les montants 
de ressources les plus importants conduirait à une conception inexacte du pro
blème : certains programmes peuvent recevoir plus de ressources que d'autres 
parce que leurs mécanismes de mise en oeuvre sont plus coûteux en eux-mêmes 
sans que pour autant ils soient considérés comme plus importants que d'autres 

l/ Ces paragraphes précisaient que "les Comités intergouvernementaux 
responsables de la programmation et du budget devaient développer des approches 
thématiques dans l'Intention d'assurer la mise en oeuvre par les services compé
tents du Secrétariat des priorités établies par l'Assemblée générale" et que 
"le CPC devrait ... formuler des recommandations pour la considération du 
Conseil économique et social et de l'Assemblée, sur les taux relatifs de 
croissance des grands programmes décrits dans le plan à moyen terme". 

2/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session, 
Supplément No 38 (A/34/38), par» 68 à 83 et 304. b). 
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Hont les obiectifs peuvent être atteints à moindre frais ; un sous-programme 
de ÏorÏÏtfof peut coûter plus cher qu'un sous-programme de recherche sans que 
cela signifie que le premier soit prioritaire par rapport au second. Etablir 
un ordrfde priorités ne signifie pas non plus qu'en cas de reduction des 
Ressources eSïantes on seSit prit à supprimer totalement les programmes 
classés les derniers. En revanche cela peut signifier que dans une telle 
sîSSion les réductions de ressources subies par les derniers programmes 
seraient plus importantes que celles subies par les premiers. 
10. La notion de priorité est donc relative à une situation donnée En 
matière de développement économique et social par exemple, il faut obligatoi
rement porter attention à la fois à l'ensemble des secteurs d'activité : 
industrie, commerce, agriculture, santé, problèmes sociaux, recueil des 
données de base, recherche, etc. La politique de l'ONU (et du système des 
Nations Unies) a consisté depuis l'origine à s'efforcer de couvrir l'ensemble 
des secteurs où l'on pensait que l'organisation internationale pouvait °u 
devait louer un rôle. Compte tenu du montant limite des ressources cela conduit 
à accorder très peu à chacun des secteurs» A l'intérieur de chaque^grand pro-_ 
gramme les services responsables se sont aussi généralement efforces de couvrir 
tous les aspects possibles, parfois en endettant exagérément leurs ressources» 

11. On peut songer à corriger les excès d'une telle politique en supprimant 
les activités qui ne sont pas significatives ou efficaces et en transférant 
des ressources d'un programme à un autre ou d'un sous-programme a un autre, 
mais il n'est évidemment pas envisageable de supprimer brutalement plusieurs 
grands programmes pour concentrer les efforts sur seulement deux ou trois 
d'entre eux. Entre l'attitude qui consiste à se contenter d^apporter des 
modifications mineures et progressives à une situation donnée et celle qui 
chercherait à obtenir des changements drastiques, il y a place en revanche 
pour de nombreuses positions intermédiaires. En d'autres termes, on peut 
définir des priorités d'une façon modeste ou d'une façon^audacieuse, mais 
dans tous les cas, déterminer des priorités consiste à déterminer des 
changements par rapport à une situation donnée. 

12. De telles décisions sont difficiles. En fait, Il faut bien^comprendre 
que la définition des priorités concerne plusieurs terrains de négociations: 
celui des négociations entre gouvernements dont les points de vue sont évi
demment divergents en matière de priorités* celui des négociations entre 
spécialistes des divers domaines d'intérêt (les experts de diverses nationa
lités s'entendent aisément sur l'importance du secteur^qui les concerne),^ 
enfin le domaine des relations entre les pouvoirs de décision du Secrétariat 
et celui des organes inter-gouvernementaux. Si des procédures précises ne 
sont pas mises au point pour clarifier les problèmes et pour faciliter ces 
négociations, il y a de fortes chances pour que les priorités continuent à 
ne pas être explicitement définies. Il paraît important dans ces conditions 
de souligner que ces changements peuvent se matérialiser à la fois en définis
sant de nouveaux objectifs pour les périodes du plan et du budget et en modi
fiant les propositions d'affectation de ressources entre grands programmes, 
programmes et sous-programmes. Les décisions sur les objectifs et sur les 
programmes sont évidemment fondamentales, mais elles ne prennent tout leur 
sens que lorsqu'elles sont traduites en décisions financières» Celles-ci 
concernent tout d'abord le volume global de l'enveloppe financière du. plan 
et des budgets, donc le taux de croissance d'ensemble qui est accepte. Mais 
une fois ce taux de croissance d'ensemble déterminé, les décisions qui entraî
nent l'établissement des priorités sont celles concernant les affectations, 
donc dans la plupart des cas, surtout quand le taux de croissance accepté est 
faible ou nul, les transferts de ressources» Nous considérerons donc dans ce 
rapport que pour l'essentiel l'expression "établissement des priorités" signi
fie en définitive "transferts de ressources nécessaires à des modifications 
importantes du programme de l'Organisation"» £./ 

¿/ Voir page suivante. 
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13» A premiere vue, ces transferts peuvent s'effectuer à trois niveaux 
différents : 

- entre grands programmes et programmes à l'Intérieur de l'Organisation, 
- entre sous-programmes à l'intérieur d'un programme oi d'un grand pro
gramme , 

- entre éléments de programmes à l'intérieur d'un sous-programme. 

En fait, on ne supprime pas de grand programme ou de programme sauf cas 
absolument exceptionnel. Par conséquent, c'est le niveau du sous-programme qui 
est essentiel. C'est à ce niveau qu'il est significatif de prendre des déci
sions de suppression d'activités inutiles, peu utiles ou périmées, ou de créer 
des activités nouvelles à la poursuite d'objectifs nouveaux, que ces transferts 
s'effectuent à l'intérieur d'un même grand programme ou d'un grand programme à 
un autre» Le "petit élagage" des éléments de programme ou produits inutiles ou 
périmés peut aussi fournir quelques résultats mais il n'a pas d'influence 
réelle sur la politique générale de l'organisation. 

3. Les autres niveaux de détermination des priorités : programmes extra
budgétaires* système des Nations Unies, stratégie internationale 

14-. Ce qui vient d'être exposé ne concerne que le programme ordinaire de 
l'organisation. Or il est souvent question de détermination de priorités à 
d'autres niveaux que celui du programme de l'ONU» Ce programme n'a d'ailleurs 
de sens que parce qu'il s'intègre dans un ensemble d'activités plus complètes 
qui comprennent celles financées sur les fonds extra-budgétaires eu celles de 
toutes les autres organisations du système des Nations Unies» Tout ceci à son 
tour se juxtapose à, ou vient s'insérer dans, des ensembles plus vastes et 
notamment en matière de développement économique et social des activités des 
aides bi-latéraies et surtout celles des Etats membres eux-mêmes» 

15. Or, il est impossible de parler sérieusement de priorités pour l'ONU 
sans considérer cet ensemble au niveau mondial. Les organisations internatio
nales s^efforcent en effet d'exercer leur influence sur la définition des 
priorités à ces niveaux, soit s travers leurs efforts de collecte de fonds, 
soit à travers les exercices destinés à dégager un consensus des Etats membres 
sur les principales orientations souhaitables (Stratégie internationale du 
développement, résolutions des diverses grandes conférences spéciales, des 
Conférences générales des Organisations spécialisées, et de l'Assemblée 
générale elle-même). Il s'agit là aussi d'un classement de priorités. La 
différence est que dans le cas du vote des budgets réguliers et de l'appro
bation des plans à moyen terme les organes dirigeants des Organisations 
internationales^prennent des décisions alors que dans les autres domaines 
qui viennent d'être^évoqués ils peuvent seulement s'efforcer d'exercer une 
influence sur les décisions qui sont ou seront prises par d'autres» Cette 
distinction comporte des nuances et des degrés que nous nous sommes efforcés 
de fajre apparaître dans le tableau suivant. 

3/ Le i.erme "transferts de ressources" ainsi entendu ne doit pas être 
confondu avec les petites modifica lions d'utilisation des crédits budgétaires 
qui^peuvent être, au terme du Eèglement financier, effectuées par le Secrétaire 
general de sa propre autorité a l'intérieur de chaque chapitre budgétaire et 
après consultation du CCQAB entre chapitres (Article ¿»5, et Règle ÎOA.Z. du 
Règlement financier)» En fait, ces facilités ne sont utilisées que pour des 
besoms de ge-tion et non pas pour modifier le contenu des programmes. 
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Niveaux 

Budget ordinaire et plan à 
moyen terme ONU 
a) Fonds du programme régulier 

b) Fonds de coopération tech
nique (du budget régulier) 

Budgets réguliers des autres 
organisations du système des 
Nations Unies 
a) Fonds du programme régulier 

b) Fonds de coopération tech
nique (budget régulier) 

Fonds extra-budgétaires 
a) PNUD 

b) Autres fonds extra-budgé
taires : UNICEF, Fonds de la 
Population, etc » 

Niveau global du système des 
Nations Unies (total de tous 
les niveaux précédents) 

Aides bilatérales 

Budgets et plans nationaux 

Qui prend les décisions? 

CPG + ECOSOG + Assemblée 
générale avec l'aide du 
CCQAB 

GPC + EGOSOC + Assemblée 
générale pour le montant 
des fonds et l'objectif 
général. Pays bénéficiaires 
et Secrétariat pour projets 
précis 

Organes législatifs de 
chaque organisation aidée 
par leurs organes subsidiai
res 

Organes législatifs de chaque 
organisation pour montant des 
fonds et objectif général; 
pays bénéficiaires et Secré
tariat pour projet précis 

Montant des fonds décidés par 
Etats membres contributeurs. 
Utilisation par Etats membres 
bénéficiaires dans le cadre 
des GIF et des programmes par 
pays. Conseil exécutif du 
PNUD entérine les programmes 
par pays. 

Montant des fonds décidés par 
Etats contributeurs0 Utilisa
tion résultant de négociations 
entre fonds ou organisations, 
guidées par leurs organes 
dirigeants et Etats bénéfi
ciaires. 

Les décisions dépendent d'un 
nombre de décideurs : peu de 
vues d'ensemble0 

Négociations entre Etats 
membres donateurs et Etats 
membres bénéficiaires 

Etats membres concernés et 
leurs institutions nationales 
de décisions (Gouvernements, 
Parlements, eto.) 

Influence exercée sur les décisions 

Par l'ONU 

Le GCQAB est consulté. 
Rapport fait à l'ECOSOC 
et à l'Assemblée générale 
mais peu d'effets pratiques 

Procédure de consultation 
et coordination faible 
sauf exception 

Par les Organisations du 
système des Nations Unies 

Consultées en vue d'une 
coordination mais résultats 
très faibles 

Consultations informelles 

Coordination inter
organisation faible 

Coordination inter
organisation faible 

ONU et autres organisations et notamment leurs 
Secrétariats suggèrent des projets aux Etats 
bénéficiaires. 

Coordination faible 

Influence très indirecte,, 
Aucun mécanisme de déter
mination des priorités. 

Coordination faible 

Influence variable à travers les orientations fournies 
par la stratégie internationale et les autres résolu
tions de l'Assemblée générale, des grandes conférences 
spéciales et des conférences générales des diverses 
organisations. Quand les actions en vue de l'introduc
tion de nouvelles politiques entraînent la création de 
nouveaux grands programmes ou de nouvelles organisations 
internationales, les priorités sont modifiées dans les 
programmes réguliers (renvoi aux niveaux de décision)0 



16 „ Ce laoïe<?~ c_c d i g u e esse >t_ellemen. t r o i s types o an s l e s ^ îve^s niveaux 
de déoecî i Insb 'c_ ces p d o r l t é s 

a; r e s n i o ux OJ -es organes l é g i s l a t i f s l e s o r g a n i s a t i o n s i n t e r n a t i o n a 
l e s ciú un POITOU ce déc i s i on ¡ ^ravers l e vote des budgets programmes e t 
l'appr-ODauton ¿es p an,-! à noyen terme, 

b) l e s r.:TOcïu ou l e système des Nat ions Unies en T a n l c_ ,e for am de 
négoc ia t ions oc .j. l e s l t e s «lémures e t ins t rument ae d é f i n i t i o n d r t i consensus 
ne d i spose d'~c,.c,r pouvoir de d é c i s i o n mais t e n t e d s e x e r e e r n e in f luence sta
l e s p r i o r i t é s eue t e s E t a . s membres eux-mêmes é t ab l i s semen t soct dans f l eu r s 
p o l i t i q u e s n a t í o l a ' e s , s o i t dans l e u r s a c t i v i t é s de coopéra t ion b i l a t é r a l e , 

c ; e n t r e l e s deux., l e s niveaux des fonds e x t r a - cudgs ta" re=< oes o rgan i s a 
t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s e„ c e l u i de l a coord ina t ion e n t r e ces o r g a n i s a t i o n s , où 
l e s systèmes de uéc^bion sono complexes e t l e s jeux d ' i n f l u e n c e d i f f : e l l e s à 
dé te rai" ne± 0 

1V„ i ' e t u d e ne ^o-, d ivers niveaux r évè l e cu r i e usè ren t 

a) que l e s 'S 'cme des Nat ions Unies e s t p l u s e f f i cace e t p l u s innova teur 
aux "niveaux o i r l l t e n c e ' ' qu'aux niveaux où l e s organes l é g i s l a t i f s peuvent 
prendre des décis ions;! 

b l qu 'aux 'niveaux i n t e r m é d i a i r e s " , des p r i o r i t é s s ' é b a t t i s s e n t e t des 
changements s r e ^ e c l u e n ^ mais sans aucun con t ro l e c e n t r a l i s é , 

o) qu'eu) ' i ive eux ce déc ib lon ' en f in , l e s pouvoi r s donc d i sposen t l e s 
E t a t s HemLj.es s ^o r t pas -éememen., u t i l i s é s „ 

Los i ¿ i s c D ce rCGio s i t u a - l o i paradoxale mer d e n t examen r 

B„ ¿ s& .'Aiy§i.-1 d i n f l ue ice e t ^a d é f i n i t i o n des p r _ o r i l é s par a d d i t i o n s 
succès s i ves 

18„ Ta capac ts n ' i n f l u e n c e l^ncç-gl i ice du système des Vatro i s Unies sur l a 
poLi t ique des _ t ¿ i s nemorcs e t st_ l e s p r i o r i t é s q u ' i l s adoptent dans l e u r s 
p l ans e t o ans ce i s ucigets ne s a u r a i t ê t r e niée» E l l e s s c s t n a n i i e s t é h i s t o -
r iquemei t dans, -r ĝ  and lombrc de domaines. Des recherches p l ^ s approfondies 
s e r a i e r t néoesáa i e j pour mesurer l e degré e t l ' é t e n d u e de ce . t e i n f l u e n c e , 
dé terminer J e s d j i a i c e s on l ' i m p a c t a é t é l e p l u s impor tan t , l e s t ypes de 
pays qui ont é c l e s p l u s r é c e p t d s , l a na tu re des mod i f i ca t ions de s t r u c t u r e 
des budgets ro ces c lans nationaux s t des t rans format ions de méthode de g e s 
t i on qui se sou- c -oii.lt es 

19 . TJ n ' e s t . o a c e i o l s oae i nd i spensab le de dispose., ae uou.es ces données 
poux admedre que l e s d a t i o n s Unies o r t con t r ibué considérablement dans l e s 
années 50 à r e - a r d r e l a p r a t i q u e de l a p l a n i f i c a t i o n dans l e s oays en déve
loppement, eu que l e s conférences des Min i s t r e s de l ' E d u c a t i o r r é u n i e s p a r 
l'UNESCO ont ccot ibué au développement de l a s c o l a r i s a t i o n e , à l a d é f i n i 
t i on des p o l i t i q u e » d e d c a d x L i e « un grand nombre de p a y s , Des ana lyses p l u s 
approfondies s e r s _ e n , n é c e s s a i r e s pour dé terminer s i l e s Nations Unies ont 
joué dans l e décelopcement d fun c e d a t n nombre de tendances e t de méthodes 
nouve l l e s un r ó . e en t iè rement innova teur ou seulement un r o l e d ' appu i e t 
df a m p l i f i c a d o r „ i a l - i l e s t c e r t a i n q u ' e l l e s ont joué un r o l e Important 
dans l a manière a ont de îorabreux Eca ts membres ont conçu l e u r p o l i t i q u e 
d ' i n d u s t r i a l i s a < i o n , de p l a n i f i c a t i o n f a m i l i a l e , de défense ec de s t a b i l i 
sa d o n des p r i x de l e u r s ma ci ères premières„ Les Nat ions Unies n ' o n t pas non 
p l u s é t é é t r a n g è r e s à d a d e n t i o i que l e s gouvernements ont apporté aux 
problèmes de 1 •explo_ .ac lon des r e s s o u r c e s de l a mer. aux problèmes de 
l 'enyironnemeni „ ai ^ole des s o c i é t é s t r a n s n a t i o n a l e s dans l e s processus 
de développement à ' a t î ans formedon des p o l i t i q u e s ds santé pa r l a méthode 
des "soins de ssucé rciccc 1 r es ' • , c l a p o s s i b i l i t é d ' a t t e i n d r e UT c e r t a i n 
niveau de déVsi cppeient sociaj- ( so ins de santé pour tons , eau co tab ie pour 
t o u s , e i c 0 ) dans des d é l a i s r a i s c n r a b l e s sans a t t end , e d ' a v o i r a t t e i n t l e 

http://HemLj.es
http://-oii.lt
http://uou.es


niveau de développement économique considéré jusqu'alors comme un préalable. 

20 Ces quelques exemples sont seulement illustratifs, mais dans tous les 
cas et sans doute avec des succès divers les organisations internationales 
ont contribué à modifier les priorités/ans les plans et les budgets natio
naux, Mais cette influence s'est exercée dans l'ensemble beaucoup plus a 
travers des procédures spéciales du type conférences spéciales, groupe de 
personnalités eminentes, conférences des ministres, etc», qu'a travers le 
travail normal des organes intergouvernementaux ou les exercices globaux 
de synthèse du type stratégie internationale (dont l'objet essentiel est 
davantage de consolider les résultats déjà obtenus que de promouvoir des 
idées nouvelles). Les noms et les dates des grandes conferences qui ont 
contribué à l'exercice de cette influence jalonnent l'histoire des Nations 
Unies o 

21 Cette capacité d'innovation a eu dans un. assez grand nombre de cas 
pour conséquence d'entraîner la création de nouveaux grands programmes ou 
de nouvelles organisations. Il en est résulté la modification des pourcen
tages relatifs d'importance des divers grands programmes de l'ONU elle-même 
au fur et à mesure des créations nouvelles. En ce sens, on peut dire que les 
priorités du programme ordinaire ont bien été modifiées (création de la 
CNUCED en décembre 1964, du Centre de développement Industriel en 19ol, 
transformé en organisation autonome - ONUDI - en 1965, création du Programme 
de l'environnement en 1972, du Centre sur les sociétés transnationales en 1975» 
etc.) mais elles l'ont été seulement par additions successives. 

C0 Les niveaux de décision et l'impossibilité d'identifier les activités 
périmées 

22. Il y a donc entre les "niveaux d'influence" et les "niveaux de décision" 
une relation fondamentale. Quand les Etats membres des organisations interna
tionales décident qu'un secteur ou un problème nouveau est important pour 
l'ensemble de la Communauté Internationale et qu'il doit se traduire^par 
l'apparition de priorités nouvelles dans les politiques nationales^ ils 
modifient les priorités des programmes des organisations Internationales^ 
par additions. En revanche, dans l'exercice normal de leur fonction^budgé
taire et de planification, ils ne procèdent généralement à aucune révision, 
suppression ou modification profonde des programmes existants. 

23. Le caractère conservateur des budgets ordinaires des organisations a 
déjà été porté à diverses reprises à l'attention des Etats membres. Un des 
premiers rapports du Corps commun d'inspection en I969 (A/7822) avait dans 
une analyse sommaire des programmes des cinq principales organisations 
montré le caractère stable des proportions relatives à leurs divers grands 
programmes. Il avait attribué ce phénomène à une rigidité des structures 
qui risquait d'empêcher de re~orienter facilement et rapidement l'ensemble 
du programme en cas de nécessité. 

24. Une très intéressante réflexion sur la croissance et les changements 
de priorités, présentée par le Secrétaire général en 1975 dans l'Intro
duction du plan à moyen terme pour la période 1976-1979 jj montrait 
notamment que sur une période de sept ans prise par exemple (1966-1972) 
la part des divers grands programmes en pourcentage était demeurée stable. 
Une étude des chiffres jusqu'au dernier budget programme montrerait que cette 
stabilité est restée un trait constant pour le programme régulier. Il est donc 
clair que les pouvoirs de décision dont disposent les organes législatifs au 
moment du vote des budgets ne sont dans l'ensemble pas utilises pour établir 
les priorités. L'analyse de ce paradoxe apparent est fondamentale. Sans doute 
s'agit-il d'un phénomène classique de conservatisme bureaucratique. On sait 
que tous les services administratifs ont une tendance naturelle à accroître 
leur importance. Quand les ressources qui les font vivre sont limitées et que 
leur croissance est contenue par la résistance des contributeurs, la lutte 

A/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trentième session, 
Supplément No 6 A (A/l0006/Add.1). chap.~I. 
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que se livrent _°s drve-s services pour le partage de la croissance ne laisse 
généralement m -am-tetr r± vaincu. Le même taux de croissance s'applique a 
peu près unifc, dten" a UOJS sans différence notable, et ceci quelle^que soit 
l'efficacité '-eel le des y_ogrammes exécutés et quel que soit l'intérêt que 
peuvent présenter _es ce i actifs qu'ils sont chargés d'atteindre. 

25. Quand de Celles slxuaiions se perpétuent, elles entraînent la sclérose 
et l'inefficace:, d es. inévitable que les programmes qui se prolongent 
eux-mêmes indéfiniment sans qu'un controle sérieux soit exercé sur la mesure 
dans laquelle ois atteignent leurs objectifs ne viennent à s'enliser dans la 
routine. 

26. Toute la xétnodoiogie de la planification et de la programmation patiem
ment mise au point depuis quelques années a pour but essentiel d'éviter que 
de tels phénomènes puissent se produire. En particulier, les recommandations 
relatives à la distinction des activités continues et des activités à durée 
déterminée* à la révision systématique et périodique des activités continues 
à l'exposé des stracégies alternatives permettant le choix entre divers types 
de sous-programmes» s la définition très précise des objectifs grâce notamment 
à la distinction) des objectifs des Etats membres et de ceux du Secrétariat, 
ont pour objet ddétaolir les disciplines nécessaires ; si ces disciplines sont 
respectées à Is avenir elles permettront aux Etats membres de se prononcer en 
connaissance de cause sur le maintien et le développement ou au contraire la 
réduction ou la suppression de parties importantes des programmes. Cette 
méthodologie de planification vient seulement malheureusement d'être mise 
en application tour 'essentiel dans les dernières instructions concernant 
le prochain plen a "cyea terme. Il n'est pas possible de savoir encore si 
leur application eerrettra ou non de commencer à ébranler le conservatisme 
décrit ci-dessus, 

27. La capacite de résistance aux changements comme à l'application de 
nouvelles cllsciolines te saurait cien entendu être sous-estimée. A cet égard, 
le phénomène de l'impossibilité dans laquelle on s'est trouvé d'identifier 
des activités cor sidérée 3 comme dépassées, d'une utilité marginale ou ineffi
caces paraît exemplaire. On sait que le problème de l'identification des acti
vités sus-menciernées a été posé pour la première fois en 1975 à la 30e Session 
de l'Assemblée générale par la Résolution 3534» Ce texte montrait clairement 
que la demande 3tdi fc-mulait devait s'Intégrer dans le cadre d'un cycle de 
planification ec de cregrammation : Il mentionnait le désir "d'améliorer la 
presentador dee Ladzats-programmes et d'assurer l'utilisation optimale des 
ressources firancières disponibles* d'avoir une base de comparaison plus 
solide et_d̂ g_ddii:-JiqeJts bien fondes lorsqu'il est proposé d'accroître éven-
tuel^ffg^Lçgs^g5sou£ç^!!« -1 indiquait le souci de trouver "les moyens 
budgétaires voulus pour financer les nouveaux programmes en utilisant les 
ressources libé-sasd d établissait enfin une relation entre ces préoccu
pations et la décision de faire figurer dans les futurs budgets-programmes 
des Nations Un., os des . .¿.enseignements sur la durée probable de tous les 
nouveaux pregr^umes, ¿rejets ou activités. 

28. On sait a 15si cue_,malgr-é la répétition régulière des termes de cette 
re aolut ien^dap.s „ J¿ne .gérie-je^gé solutions ultérieures ÍRé solution .g 11 /Q?J 
32/2OI, 32/211 33 .'204, 3V225), les rapports établis par le Secrétariat à 
ce su-jet n'onit^as_doyié_3atisfaction à l'Assemblée générale. Historiquement, 
les efforts du Secrétariat ont pris la forme de cinq rapports s'étalant de 
1976 à 1980 5/ e de l'introduction d'un paragraphe spécial dans les stra
tégies de tous ~e« s.us-programmes du plan à moyen terme 1980/1983 (A/33/6. 
Rev. 1). 

5/ V Vr-'V3V2? ai. 13 octobre 1976. b) A/C.5/33/13 du 15 novembre 1978. 
c) A/C.534/4- àx 1; août 1979. a) Deuxième partie du rapport d'exécution du bud
get 1978/1979. 1 'C Jli/1 et addendum du 19 mars 1980. e) A/c.5/35/40 du 1er 
novembre 1980. 
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29. L'ensemble ce ces documents* des débats des comités inter-gouvernementaux 
qui les ont examinés et des résolutions qui les ont conclus semble bien cons
tituer une succession de malentendus. Les directeurs de programmes invités par 
le Secrétaire général à identifier les activités d'une utilité marginale ont 
dans l'ensemble déclaré que leurs programmes n'en contenaient pas. Alors^que 
les résolutions visaient expressément "les programmes projets ou activités" 
(paragraphe 1 de la résolution 3534 (XXX), les informations fournies ont porté 
dans l'ensemble uniquement sur les "éléments de programme" (et non sur des 
programmes ou des sous-programmes). Une confusion certaine a été créée par le 
fait qu'on a mis sur un même plan les activités exécutées (completed) et les 
activités supprimées (terminated). Les calculs souvent complexes de redéploie
ment des effectifs ainsi rendus possibles n'ont conduit à aucune décision. La 
distinction des activités continues (donc reportées de budget en budget), et^ 
dont la cessation pourrait réellement dégager des ressources? et les activités 
devant être exécutées dans des délais déterminés (dont l'achèvement ne dégage 
pas de ressources nouvelles) n'a été faite à aucun moment. 

30. Un certain x_ombre de rapports, et surtout le dernier, ont sans doute 
souligné les difficultés rencontrées et laissé espérer que les progrès faits 
patiemment dans la méthode de planification-budgétisation-surveillance-évalua
tion, pourraient à l'avenir rendre le problème soluble. liais aucune solution 
n'a réellement été proposée., si bien que dans sa dernière résolution (réso
lution 35/9), l'Assemblée générale a finalement demandé au CPC d'entreprendre 
dans le contexte de sa considération du problème de l'établissement des prio
rités une étude en profondeur de ce problème des activités périmées. Il parait 
bien en effet indispensable que des instruments tout-à-fait différents de ceux 
qui sont actuellement à leur disposition soient proposés aux organes Inter
gouvernementaux s'ils veulent utiliser le pouvoir de décision dont ils dis
posent pour effectuer réellement les transferts de ressources. Avant de 
commencer l'examen des remèdes possibles, il est toutefois nécessaire de 
compléter la description de la situation par l'examen des niveaux qualifiés 
"d'intermédiaires" dans le tableau de la page 6. 

D. Les'hiveaux intermédiaires" s l'absence de mécanisme d'identification 
a ces niveaux 

31. On peut ici se limiter à des constatations rapides mais importantes. 

a) Il n'existe actuellement aucun mécanisme permettant de déterminer 
les priorités dans le cadre du système des Nations Unies entre les secteurs 
d'activités pris en charge par chacune des organisations. Les résolutions 
existantes ne parlent guère à cet égard que de coordination et la politique 
de chaque organisation reste très indépendante aussi bien en ce qui concerne 
les efforts d'expansion ou de restriction budgétaire que pour la recherche 
des financements extra-budgétaires. Les mécanismes de coopération interagences 
comme le Comité administratif de coordination n'ont jamais abordé l'examen de 
ces problèmes et les organes inter-gouvernementaux comme le Conseil économique 
et social qui reçoivent des rapports sur les budgets programmes des organisa
tions ne disposent pas des instruments nécessaires pour se former un jugement 
sur le problème des priorités entre les secteurs répartis entre les organisa
tions. 

b) Les programmes extra-budgétaires subissent des changements importants 
et rapides dans le temps mais aucun système centralisé ne permet aux organes 
législatifs des Nations Unies (Conseil économique et social ou Assemblée 
générale) ni de contrôler ces changements* ni de définir les ordres de prio
rités. Les politiques de "collecte de fonds" auprès des Htats membres, des 
diverses organisations, du PNUD, de 1«UNICEF, du Fonds de la population, du Haut 
Commissariat pour les réfugiés, en dépit de l'organisation des conférences 
d'engagement (pledging)^communes ne sont pas, sauf exception, réellement 
coordonnées. De son côté, le partage des projets entre les diverses organi
sations ou les divers grands programmes s'effectuent auprès des Etats membres 
bénéficiaires par des méthodes de propagande où la compétition joue un plus 
grand role que la coordination. 
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32. Les questions posées par ces deux constatations sont importantes^pour 
l'ensemble du problème des priorités. Elles conduisent en particulier à se 
demander s'il est vraiment bien utile de contrôler l'établissement des prio
rités au niveau des budgets de chacune des organisations sans avoir au moins 
quelques instruments de controle à ces deux autres niveaux. Elles mettent donc 
dans une perspective particulière le problème défini aux paragraphes 22 à 30 
ci-dessus. 

E. Résumé de la situation d'ensemble en matière de priorités 

33s Le bilan d'ensemble de la manière dont est traité ce problème des prio
rités peut, après cet examen rapide, s'établir ainsi. Les modifications d'im
portance relative des divers grands programmes de l'ONU se sont effectuées à 
peu près exclusivement depuis l'origine par additions successives de nouveaux 
programmes et non par transfert de ressources dégagées par la suppression de 
parties de programmes peu utiles ou périmées dont l'identification par le 
Secrétariat s'est révélée à peu près impossible. Les Etats membres ne dispo
sent pas des instruments qui leur permettraient en exerçant leur pouvoir de 
décision au moment du vote des budgets et des plans d'établir des priorités 
pour le programme ordinaire de l'Organisation. Ils disposent d'encore moins 
de possibilités, en l'absence de tout mécanisme pour définir les priorités 
au niveau des fonds extra-budgétaires et à l'échelle du système des Nations 
Unies entre les secteurs dont sont responsables les diverses organisations. 
Ce rapport se bornera à faire des recommandations au sujet de l'établisse
ment des priorités dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies. Un 
chapitre final évoquera toutefois les conditions dans lesquelles il serait 
possible ultérieurement d'étudier le problème des priorités dans le cadre 
du système des Nations Unies tout entier. 
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II. LES DIVERS TYPES DE SOLUTIONS ENVISAGEABLES A L'ONU 
L'objectif noursuivi et les trois conditions à remplir pour l'atteindre 
34 L'exposé qui vient d'etre fait des problèmes existants en matière de 
détermination des priorités montre à l'évidence que la mise en oeuvre de 
solutions exigera des efforts importants, difficiles et s'etendant sur une 
période assez longue. Il est peut-être raisonnable de se demander avant de 
s'engager dans ce processus si l'objectif poursuivi vaut vraiment cette 
peine. En fait, il s'agit d'un choix décisif auquel tous les Etats membres 
sont intéressés et qui met en cause l'avenir des institutions Internationales 
elles-mêmes. Il n'est pas exagéré de dire qu'il s'agit d'un choix entre des 
institutions peu coûteuses et efficaces, capables de rendre aux Etats membres 
des services appréciés par tous, et des organisations dont la crédibilité 
diminuerait en fonction même de la croissance de leurs budgets. C est un 
problème que les administrations nationales connaissent bien elles aussi, 
mais qui prend une allure particulièrement aiguë au niveau désorganisations 
internationales, en raison même de la complexité de leurs missions. 

35. Il s'agit en réalité de ne pas laisser ces organisations se perdre dans 
le"vague, l'imprécision et le verbalisme, à la poursuite d'objectifs mal 
définis, en utilisant des méthodes imprécises. Il s'agit donc de pouvoir 
élaguer toutes les branches mortes ou non-productives pour rendre l'arbre 
plus vigoureux. Pour rendre cela possible, il faut essentiellement remplir 
trois conditions, c'est-à-dire disposer t 

a) d'un système rigoureux de définition d'objectifs précis et à délais 
déterminés* 

b) d'un mécanisme d'établissement de diagnostics impartiaux et sans 
concessions, utilisant des critères reconnus et débouchant sur des recomman
dations de transfert de ressources, 

c) d'un processus de décisions à l'échelon inter-gouvernemental capable 
de mettre à exécution des opérations ainsi recommandées quand elles sont 
reconnues nécessaires. 

36. Pour l'ONU elle-même il est possible de dire : 

a) que la première condition est sur le point d'être réalisée grace aux 
progrès faits dans les techniques de planification-programmation-évaluation-
budgétisation* et grâce aux structures mises en place par la résolution 32/197, 

b) que les deuxième et troisième conditions en revanche, en dépit des 
progrès faits en matière de planification du programme et d'évaluation, sont 
encore loin d'être remplies. 

Ce rapport va examiner essentiellement les mesures qui permettraient de 
remplir ces deuxième et troisième conditions à l'ONU. Mais, avant de le faire, 
il paraît indispensable de recommander que les progrès déjà faits sur la métho
dologie de planification soient consolidés. Puisque grâce à l'attention portée 
à ces problèmes par l'ensemble des délégations des Etats membres, aux travaux 
du Comité du programme et de la coordination, et aux efforts conjugués de 
l'Office de planification et de coordination du programme et de la Direction 
du budget, des formulations de plus en plus précises de la méthodologie ont 
été approuvées (notamment dans les principales résolutions, dans les rapports 
du CPC et dans les dernières instructions concernant la préparation du plan à 
moyen terme), il serait maintenant opportun de rassembler toute cette métho
dologie dans un seul document. Un règlement du type Règlement financier ou 
Règlement du personnel devrait être soumis le plus tot possible a l'approba
tion de l'Assemblée générale. Peut-être serait-Il d'ailleurs encore plus 
souhaitable d'intégrer les règles relatives à la planification, à la program
mation et à l'évaluation avec les règles de gestion financière. Il est recom
mandé que la préparation d'un rapport du Secrétaire général sur ce sujet soit 
commencée très rapidement. 



A. Les divers elements du. probljsme_^^eCTsJd^ 

37. Ce qui vient d'être dit sur les conditions à remplir conduit à identifier 
comme éléments du processus de décision à mettre au point s 

- les critères de détermination des priorités* 
- les moments auxquels les décisions peuvent être prises et les instru

ments permettant de les prendre,, 
- les niveaux entre lesquels les priorités sont établies (grand program

me, programme,, sous-programme, etc,;.-
- les données d'information de base permettant le travail de détermina

tion, 
- les mécanismes institutionnels permettant détablissement des diagnos

tics, 
- les structures des organes inter-gouvernementaux permettant les prises 

de décision. 
38. Les liens qui existent entre ces divers éléments ne permettent pas de 
traiter chacun d'eux de façon séparée» On ne peut pas discuter des critères 
sans savoir à quel niveau, on à l'intention de les appliquer. L'hésitation au 
sujet des critères à retenir qui a marqué toute la période d'application par 
le CPC de la méthode des !!iaux relatifs de croissance" est à cet égard carac
téristique. On ne peut pas non plus appliquer des critères* même s'ils sont 
clairement définis, si l'on ne dispose pas des éléments d'information qui les 
rendent instrumentaux. Il faut donc commencer par définir les mécanismes 
capables de rassembler les éléments d'information et les moyens d'utiliser 
l'information existante avant de mettre les critères en application. Enfin, 
la détermination des moments auxquels on peut prendre des décisions de sup
pression d'activités ou de transferts de ressources est également essentielle 
à la compréhension d!ensemble 61e l'exercice. L'un des moyens de débrouiller 
cet écheveau semble être de commencer par clarifier la question des moments 
où les décisions peuvent être prises en liaison avec celle des niveaux entre 
lesquels les priorités doivent être établies, puis de lier le problème de 
critères à celui des informations nécessaires à leur application. 

B. Moments où les decisions peuvent être prises et niveaux auxquels elles 

ESSêSÏ,„§S_.,§ît'5Ë?-

39„ L'une des raisons principales de la confusion qui a régné depuis quel
ques années au sujet de l'identification des activités périmées, si évidemment 
essentielle à la détermination des priorités, tient au fait qu'il n'a jamais 
été clairement indiqué à quel moment l'on devait se placer pour la faire. 

40. Les rapports du. Secrétariat sur ce sujet, y compris le dernier, ont 
surtout donné comme exemple (voir les annexes de ces rapports) des activités 
qui s'étaient périmées eu cours d'; exécution d'un, budget déjà voté. Au surplus, 
le niveau, auquel on devait se situer pour Identifier ces activités a toujours 
été plus ou moine implicitement situé au niveau des "produits3'» On n'a pas 
envisagé sérieusement que des sous-programmes par exemple, sans parler des 
programmes et des grands programmes,: puissent devoir être considérés comme 
périmé s o D'une manière plus générale en a aussi discuté du problème en 
supposant Implicitement que toutes les activités de l'ONU étaient continues 
ou permanentes.. Toutes les distinctions élaborées dans la méthodologie de 
planification en ce qui concerne la determination de sous-programmes pour
suivant des objectifs à délai déterminés ainsi que les Instructions concernant 
la présentation des éléments de programmes et l'indication de la date de leur 
achèvement semblent avoir été oubliées quand on a exposé les méthodes possibles 
d ' identification ,-, 

'» 

41. En fait, si don veut que le problème de IEidentification des activités 
dépassées, d'une utilité marginale_ou Inefficaces puisse être traité sérieu
sement, c'est-à-dire être Intégré à celui de la détermination des priorités 
et donc du transfert possible de ressources d'un type d'activité à un autre, • 
il est indispensable duintroduire une,distinction très nette entre les acti-
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vîtes dont l'inutilité peut être identifiée pendant leur durée de vie (c'est-
à-dire après qu'elles aient été votées, en cours d'exercice budgétaire ou en 
cours d'application d'un plan), et celles dont l'inutilité peut être identi- _ 
fiée au moment de la préparation et du vote d'un nouveau plan ou d'un nouveau 
budget programme. 

1° Activités pour lesquelles un transfert de ressources est décidé 
pendant leur durée de vie 

42. Les transferts de ressources entre activités déjà votées ou approuvées 
ne peuvent être décidés qu'au moment où l'on révise les budgets programmes ou 
les plans existants, c'est-à-dire pratiquement au moment du vote de ce qui est 
appelé propositions supplémentaires et révisées d'un budget en cours, en fait 
annuellement (article 3.7, 3.8 et 3.9 du Règlement financier). Les problèmes 
essentiels qui sont ici posés concernent s 

a) la rapidité de l'information sur l'Inutilité de poursuivre l'exécu
tion de certaines activités* c'est-à-dire la continuité de la surveillance de 
l'exécution, 

b) le partage de l'autorité pour effectuer des transferts de ressources 
d'activités abandonnées vers des activités nouvelles entre le Secrétariat et 
les organes inter-gouvernementaux, 

c) les méthodes à suivre pour le transfert des ressources quand 11 est 
décidé par les organes inter-gouvernementaux. 

i) Le problème de la surveillance continue de l'exécution 

43. Le dernier rapport sur l'exécution du budget 1978-79 (A/C.5/35/1, 
19 mars 1980) a apporté aux Etats membres des informations importantes dont 
il^ne semble pas jusqu'ici que toutes les conséquences aient été aperçues. 
L'information essentielle ainsi fournie était que les programmes financés 
par le budget n'ont été que partiellement exécutés. D'une manière plus 
précise l'analyse des résultats fournis 6/ par le rapport donne les chiffres 
suivants : sur 91 programmes pour lesquels il a été possible de calculer le 
pourcentage du nombre des produits exécutés conformément au programme* on 
trouve : - seulement 1/4 des programmes (24 programmes soit 26$) pouvant être 

considérés comme à peu près complètement exécutés, 
- 35 programmes (soit 38$) exécutés entre 60 et 90$, 
- enfin 32 programmes (soit 35$) exécutés à moins de 60$, 
dont 4 entre 0 et 10$, 4 entre 10 et 30$ et 15 entre 30 et 50$. 7/ 

44. r La gravité et l'importance des informations ainsi apportées ont pu être 
cachees par les critiques qui ont été faites au sujet de leur précision. 8/ 
On a en particulier remarqué que la valeur relative ou le "poids" de chaque 
produit ainsi comptabilisé n'était pas connu à l'avance et que de ce fait des 

6/ La méthodologie d'identification permettait de distinguer (paragra
phe 47 du rapport A./c. 5/35/40) les éléments de programme j 

- exécuté conformément au programme* 
- exécuté avec déviation, 
- en cours d'exécution conformément au programme, 
- en cours d'exécution avec déviation, 
- supprimé, 
- non commencé et remis à plus tard. 

Le rapport a fourni des résultats précis en valeur absolue pour toutes les 
catégories sus-mentionnées et en pourcentage pour celles des produits "exécutés 
conformément au programme". 

7/ Ces résultats ne concernent pas tous les grands programmes : l'exécu
tion des programmes de la CNUCED en particulier n'a pas été examinée dans ce 
rapport. 

8/ Voir page suivante. 
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pourcentages portant seulement sur le nombre de produits étalent faussés. Cet 
argument est très en faveur d'une amélioration du système budgétaire qui per--
mettrait d'indiquer dans le budget-programme le coût estimé en homme-mois ou 
en pourcentage du mentant au seus-programme des divers éléments de programme. 
Mais il ne permet pas de dire que les ordres de grandeur ainsi fournis n'ont 
pas de signification. Si l'on avait connu la valeur relative des produits* les 
chiffres dont on dispose auraient sans doute été modifiés, mais aussi bien en 
hausse qu'en baisse, 

45» Il est d'ailleurs vraisemblable qu'une méthodologie plus élaborée et plus 
précise aurait apporté un diagnostic plus sévère encore. Le calcul des pourcen
tages par sous-programme aurait certainement révélé qu'un certain nombre d'entre 
eux n'avait pas eu die commencement d'exécution 9/., Quoiqu'il .en soit, l'informa
tion qui a été ainsi fournie am; Etats membres est d'une importance fondamentale. 
Elle montre en effet qu'un nombre important de programmes ne sont exécutés que 
de fagpn si partielle qudls perdent en fait à peu près toute signification. 
Elle montre aussi que la plupart des programmes ne sont pas exécutés à 100$. 

46. Elle conduit donc à l'alternative suivante t 

- ou bien les parties de programme non exécutées n'étaient pas très 
utiles "• dans ces conditions on aurait pu éviter de les financer et c'était 
bien là que se trouvaient "les activités dépassées* d'une utilité marginale 
ou inefficaces" qu'il parait si difficile en général d'identifier ; 

- ou bien ces parties non exécutées étaient utiles et même nécessaires 
et les services n'ont pas accompli la mission qui leur avait été confiée, ce 
qui est difficilement admissible et aurait dû déclencher? dans un certain 
nombre de cas, une enquête administra.! i ve. 

De telles remarques paraissent d'autant plus fondées que les justifica
tions fournies pour la non-exécution de parties importantes du programme ne 
sont très souvent pas satisfaisantes. Ceci a été noté également par le Comité 
du programme et de la coordination* Dans ces conditions, les réactions qui se 
sont manifestées au sujet de la nécessité de faire autoriser à l'avenir les 
changements apportés aux programmes par les Etats membres paraissent amplement 
justifiées. 

47. Mais ceci pose surtout le problème de la rapidité avec laquelle les 
informations sont fournies aux Etats membres. La méthode actuelle des rapports 
sur l'exécution du çrogramme fournit ces informations trop tard pour que des 
décisions puissent être prises en temps utile» L'ampleur du phénomène conduit 
à penser qu'il serait extrêmement utile d'assurer une surveillance permanente 
de l'exécution du programme afin non seulement de contrôler l'exécution mais 
de fournir à temps l'information nécessaire à la prise de décision» L'institu
tion d'une telle fonction pourrait procurer dé.s économies importantes. Elle a 
au surplus déjà été rendue possible par un certain nombre de dispositions et 
notamment celle concernant l'individualisation précise des produits dans le 
budget programme, l'établissement de délais pour leur exécution et l'institu
tion des plans Internes de travail (fiches d'information sur les éléments de 

8/ Les pourcentages fournis concernent l'exécution des programmes et 
non la consommation des crédits affectés à ces programmes,, Dans la plupart des 
cas, sauf quand^la cause principale de la non-exécution est due à des vacances 
d'emploi les crédits, en fin d'exercice, sont consommés à 100$. C'est la diffé
rence entre les deux pourcentages qui mesure la gravité de la situation. 

9_/ Cf. rapport du Corps commun d'inspection sur l'évaluation du program
me de l'administration publique (A/33/227). 
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programme) qui, utilisés pour la préparation du budget 1980/81 dans les 
secteurs économiques et sociaux, ont été étendus aux secteurs humanitaire, 
politique, juridique et d'information publique pour la preparation du budget 
1982/1983. Une fonction de ce genre devrait normalement pouvoir être assurée 
par la Division de la planification des programmes et de l'évaluation du 
Bureau de planification des programmes et de la coordination, en collabora
tion avec le Bureau des services financiers. Un renforcement des effectifs 
de la Section d'évaluation qui pourrait devenir la Section de la surveillance 
et de l'évaluation, de l'ordre de grandeur de deux postes d'administrateur 
devrait pouvoir suffire à assurer l'essentiel des tâches nécessaires 10/. 

48. Les services organiques devraient être invités à produire régulièrement 
des comptes rendus sur l'exécution des produits prévus au programme. Les fiches 
d'exécution des programmes Internes de travail devraient être^établies, cen
tralisées, et contrôlées par le service de surveillance^et d'évaluation à des 
intervalles raisonnables : par exemple* la première année après les 9 premiers 
mois puis régulièrement tous les trois ou quatre mois. Les auditeurs internes 
pourraient au surplus être associés au contrôle de l'exécution des programmes 
("programme auditing"); une formation en matière de programmation devrait 
pouvoir être donnée à cet égard au moins à un certain nombre de membres de 
l'audit interne. 

49. D'autre part, pour que les informations sur les pourcentages d'exécution 
de programmes deviennent un peu plus exactes, Il serait nécessaire d'attribuer 
à chaque produit dans le budget programme une valeur en homme-mois ou préféra-
blement en pourcentage du montant des sous-programmes. Cette proposition qui a 
déjà été faite par le Corps commun d'inspection dans son rapport sur les 
méthodes pour déterminer les besoins en personnel II/devrait maintenant être 
prise sérieusement en considération. Elle permettrait de comptabiliser les 
proportions d'exécution des programmes de deux manières, en pourcentage du 
nombre des produits et en pourcentage du temps consacré à l'exécution de 
l'ensemble de ces produits. Il faut toutefois considérer que ces éléments 
objectifs d'information n'ont pas besoin d'être extrêmement précis pour 
pouvoir être utilisés. Ce qui est important ce n'est pas la précision des 
pourcentages, c'est leur ordre de grandeur. Par exemple, toute proportion 
d'exécution inférieure à 50$ exige évidemment qu'une attention particulière 
soit apportée à l'examen des causes de cette situation. Mais en dernier 
recours, ce qu'il s'agit de savoir c'est si l'objectif du sous-programme 
lui-même va être atteint ou non. Ceci relève d'un jugement qualitatif, que 
les éléments quantitatifs précités aident à établir. 

il) Nécessaire partage d'autorité entre le Secrétariat et les 
organes inter-gouvernementaux pour effectuer les transferts 
de ressources 

50. Le service chargé de la surveillance ne devrait pas avoir pour seule 
mission d'informer les Etats membres sur la situation en matière d'exécution 
du programme. Un partage de responsabilités entre le Secrétariat et les orga
nes inter-gouvernementaux est nécessaire. Il faut admettre en effet que les 
responsables de l'exécution du programme doivent disposer d'un certain degré 
de flexibilité. On sait que la préparation d'un budget commence à l'ONU environ 
15 mois avant le début d'un exercice budgétaire qui dure lui-même deux ans. Il 

.,, IS/ T 1 e s t evident que la fonction de surveillance devrait s'étendre à 
l'ensemble des services et ne pas se limiter aux seuls programmes économiques 
et sociaux. Ceci peut poser des problèmes au sujet de l'extension éventuelle 
de la competence du Bureau de la planification des programmes et de la coordina
tion, et des modalités de cooperation avec le Département de l'administration 

pourronrêtrp
et-d! V ^ ^ M a Í S ^ P™* «soérer que de tels problèmes pourront être aisément résolus. 

± W, /
R^PP°rt JIU/REP/81/l établi par M. Mark Allen, reproduit sous la 

cote A/36/I68. 
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est évident qu'il est peut-être souvent difficile de prévoir aussi longtemps 
à l'avance et de façon définitive une liste d'éléments de programme ex, de 
produits. En exiger l'exécution sans possibilité de modification serait 
contraire aux conditions d'une bonne gestion. 

51. Les mécanismes à mettre au point devraient donc concilier des impératifs 
contradictoires. Ils devraient permettre d'Identifier les^ctivités abandonnées 
en temps utile pour que l'on puisse utiliser à d'autres taches les ressources 
qui leur ont été affectées, et Ils doivent en même temps laisser aux adminis
trateurs de programmes la marge de manoeuvre nécessaire pour leur permettre 
d'atteindre les objectifs qui leur ont été fixés : un tel résultat^ne peut 
être atteint que si le service chargé de suivre en permanence l'exécution du 
programme reçoit aussi les pouvoirs nécessaires pour autoriser éventuellement 
et dans une limite à définir les modifications aux programmes en cours. 

52. Le système à prévoir pour assurer un certain degré de flexibilité tout 
en laissant à l'autorité législative ses prérogatives pourrait être le sui
vant ; 

- il serait prévu de laisser aux directeurs de programme ou de sous-
programme un degré de flexibilité d'environ 10$. Ceci signifierait que dans 
la limite de 10$ du nombre des éléments de programme prévus par sous-programme 
12/ il serait possible de supprimer des éléments de programme et de les rem
placer par d'autres considérés comme plus utiles pour atteindre les objectifs 
du sous-programme considéré* sans demander d'autorisation spéciale, mais en 
informant le service de contrôle du programme| 

- dans une limite supplémentaire de 20$ (c'est-à-dire qu'en la cumulant 
avec la précédente, on obtiendrait un total de 30$), des changements seraient 
possibles pour les directeurs de programme avec l'accord du service précité; 

- au-delà de cette limite de 30$, aucun changement ne^serait possible 
sans l'accord de l'autorité législative. Celui-ci pourrait être obtenu 
présentation des justifications nécessaires à la fin de la première année de 
l'exercice budgétaire; 

- mais, bien entendu, les organes inter-gouvernementaux ayant voté le 
budget auraient aussi la possibilité de tirer les leçons des informations qui 
leur seraient apportées quand la limite de 30$ serait dépassée, en particulier 
quand il serait démontré que l'exécution de tel ou tel sous-programme n'arrive 
pas à ion niveau suffisant pour permettre d'espérer qu'il atteigne au moins une 
partie significative de ces objectifs. 

iii) Méthodologie à suivre pour effectuer les transferts de ressour
ces quand ils sont décidés par les organes inter-gouvernementaux 

53. C'est le vote des "estimations révisées" (supplementary estimates) à la 
fin de chaque année qui devrait fournir aux Etats membres l'occasion de tirer 
les conclusions financières de la non-exécution de parties du programme prévues 
au budget et d'effectuer les transferts de ressources consécutifs. En fait, il 
s'agit actuellement dans la plupart des cas d'ajouter des dépenses et non d'en 
retrancher. Or, Il devrait être possible si l'on disposait des informations 
nécessaires en temps utile de réduire le montant total des crédits prévus au 
budget en cours en supprimant les crédits alloués s 

- aux sous-programmes qui n'ont été exécutés que dans une proportion 
manifestement insuffisante* 

- aux produits (ou éléments de programme) dont on a décidé la suppression 
(aprèsvrefus de transfert de ressources à l'intérieur d'un même sous-programme 
au-delà de la limite des 30$ prévue au paragraphe précédent). 

12/ Pour les raisons indiquées au paragraphe 49 ci-dessus, la comptabi
lisation des pourcentages en nombre d'éléments de programme est finalement 
aussi significative que celle qui peut être effectuée en homme-mois ou en 
dollars et elle est plus facile à établir <> 
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54. Ces suppressions devraient pouvoir dégager des ressources qui pourraient 
être utilisées à couvrir au moins une partie des demandes de crédits nouveaux 
présentées à l'Assemblée générale comme implications financières des nouvelles 
décisions en matière de programme survenu en cours de budget. Pour que ceci 
soit possible, il faut toutefois que l'information parvienne aux Etats membres? 

- soit à la fin de la première année de l'exécution du budget* si le 
compte rendu fourni par le service de surveillance de l'exécution du programme 
permettait de déterminer, dès ce moment-là des parties de programme qui ne 
seront certainement pas exécutées; 

- soit vers le milieu de la deuxième année où il serait encore temps de 
prendre des décisions de ce genre; pour cela, il faudrait que l'information 
puisse être fournie conjointement au CPC et au CCQAB à leur session de mai-
juin de la deuxième année et qu'ils reçoivent délégation de pouvoir de l'Assem
blée générale pour prendre les décisions nécessaires au moins provisionnelle-
ment. 

55. Le redéploiement des ressources ainsi dégagées n'est toutefois concevable 
que s'il se traduit réellement par des économies de dépenses de personnel. Nous 
traitons de ce problème dans les paragraphes 82 à 89 ci-dessous. Il faut enfin 
noter que cette procédure de transferts de ressources dans le budget en cours 
ne pourra de toute manière porter que sur des montants faibles. Les résultats 
les plus Importants d'un mécanisme de définition des priorités sont à attendre 
de l'examen des nouveaux plans et des nouveaux budgets. 

2, Activités pour lesquelles un transfert de ressources est décidé au 
moment de la préparation du vote d'un nouveau plan a moyen terme ou 
d'un nouveau budget programme 

i) Notion du degré de continuité entre plans et budgets successifs 

56. La notion de transfert de ressources mérite d'être clarifiée et précisée 
quand elle est appliquée aux plans et aux budgets futurs. Ce qu'elle signifie 
dépend en effet directement du degré de continuité qui existe entre plans ou 
entre budgets successifs ou à l'inverse du degré de nouveauté que comporte un 
nouveau plan ou un nouveau budget. En dépit des progres faits dans la méthodo
logie de planification et de budgétisation, il n'est pas absolument certain 
que ce problème ait été complètement clarifié. Cela tient d'ailleurs en grande 
partie au fait que la méthodologie nouvelle de planification vient seulement 
d'entrer en application. 

57. On sait qu'en ce qui concerne les budgets programmes (mais ceci pourrait 
aussi bien s'appliquer au plan à moyen terme) une théorie qui fut un certain 
temps à la mode préconisait l'établissement des budgets à partir d'une base 
"zéro" (aero base budgeting). Le caractère absolu et paradoxal de cette théorie 
avait le mérite d'attirer l'attention sur la nécessité de réexaminer à fond 
toutes les justifications présentées pour l'établissement d'un nouveau budget. 
Elle permettait, même de prétendre que l'on remettait ainsi en cause, à chaque 
nouvelle période budgétaire, l'existence même de tous les services administra
tifs. Bien qu^intellectuellement séduisante, cette théorie est évidemment trop 
éloignée du réel pour être aisément applicable dans une organisation interna
tionale (et d'ailleurs dans toute bureaucratie structurée) 13/. En revanche, 
la méthode routinière et traditionnelle qui consiste à admettre comme allant 
de soi que chaque budget programme peut' reproduire et continuer le budget 
programme précédent (ou que chaque nouveau plan continue le plan précédent) 
pourvu que soient présentées des justifications pour les augmentations de 
dépenses proposées, et notamment pour les accroissements de postes, n'est 
plus en accord avec les progrès qui ont été faits dans les méthodes de pro
grammation. 

12/ Il est évidemment possible de concevoir que la théorie ne s'applique 
qu'aux dépenses "non-renouvelables" et d'admettre que, dans cette acception, 
elle est effectivement appliquée à l'ONU. Mais c'est réduire son champ d'appli
cation à une très faible partie du budget. 



- 19 -

58. Si l'on veut pouvoir établir correctement des priorités, et par consé
quent appliquer réellement la notion de transfert de ressources à des plans 
ou des budgets futurs, il faut définir ce que l'on considère comme dégrève 
continuité admissible entre deux plans ou deux budgets successifs. En fait, 
la continuité est constituée par $ 

- l'ordre de grandeur de l'enveloppe financière accordée aux grands 
programmes ou aux programmes* ce qui correspond à un certain volume^d'acti-^ 
vités sans engagement sur son contenu (cet ordre de grandeur reste à peu près 
le même d'un budget à l'autre : le degré de changement est mesuré par le taux 
de croissance) ; 

- les activités continues ou permanentes qui sont acceptées comme faisant 
partie de la mission du service et qui sont en fait assimilables à des fonc
tions (par exemple la production de l'annuaire statistique par le^service des 
statistiques et les autres publications régulières); (ces activités sont* sauf 
décision de suppression, identiques de budget en budget); 

- la poursuite des objectifs généraux du grand programme à l'aide de 
sous-programmes (ou parties de sous-programme) à délais déterminés (la conti
nuité est ici représentée par le fait que, lorsqu'un sous-programme à délai 
déterminé a atteint ses objectifs, il est remplacé par un autre de type compa
rable. Le degré de continuité devrait être Ici plus facilement controlable, 
l'acceptation ou le refus de nouveaux sous-programmes pouvant être effectué 
par les méthodes qui sont exposées dans les paragraphes suivants. 

il) Méthodes à suivre pour effectuer les transferts de ressources 

59. Les méthodes à suivre pour effectuer les transferts de ressources 
devraient semble-t-il consister j 

- à considérer l'enveloppe financière existante (celle adoptée dans le 
budget qui précède celui que l'on est en train de voter) comme une hypothèse 
de travail dans le cadre de laquelle les services sont invités à présenter 
leurs propositions. Mais cette hypothèse ne devrait plus être utilisée comme 
elle l'est actuellement* c'est-à-dire comme une sorte de base fixe à laquelle 
les services auraient droit de toute manière, les seules justifications qui 
leur soient demandées concernant les dépenses (postes supplémentaires, etc.) 
qui dépassent les limites ainsi fixées; 

- à procéder de façon différente à l'examen des propositions contenues 
dans cette enveloppe financière, selon qu'il s'agit de l'examen d'un projet 
de plan à moyen terme ou d'un projet de budget programme. 

iii) Examen d'un plan à moyen terme 

60. L'examen d'un plan à moyen terme devrait être l'occasion de fixer 1'ordre 
de grandeur de l'enveloppe financière globale 14/ essentiellement par un examen 
critique de l'intérêt et de la qualité des sous-programmes proposés. Cet examen 
devrait être conduit de manière à entraîner le refus d'approbation des sous-
programmes dont les objectifs ne paraîtraient pas suffisamment précis ou 
correctement reliés à la stratégie d'ensemble du grand programme. Il devrait 
s'attacher à l'examen des stratégies alternatives présentées par les respon
sables de programmes. Nous verrons ci-dessous en vertu de quels critères et 
à l'aide de quels instruments cet examen pourrait être fait utilement. Ce 
qu'il faut ici noter c'est que l'étude du plan devrait être la première et la 
plus importante occasion de supprimer au niveau le plus élevé où l'on puisse 
porter un jugement précis, c'est-à-dire à celui du sous-programme, les acti
vités considérées comme dépassées, d'une utilité marginale ou inefficaces. 

14/ La fixation d'un ordre de grandeur pour l'enveloppe financière 
globale d'un plan à moyen terme de 6 ans pose en temps d'Inflation et de 
variations rapides des taux de change des problèmes difficiles qui ne doivent 
pas être sous-estimés. La meilleure méthode pour disposer d'un étalon fixe 

(suite page suivante) 
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61. Ce sont ces suppressions qui devraient permettre de dégager les ressour
ces nécessaires à des transferts vers des activités plus utiles, c'est-à-dire 
de permettre de financer d'autres sous-programmes et d'accroître ainsi l'im
portance accordée à d'autres grands programmes. Pour que de tels transferts 
puissent être faits correctement, il est bien entendu indispensable que^ 
l'importance relative de chaque sous-programme dans l'enveloppe financière 
de chaque grand programme soit indiquée dans le projet de plan (au moins en 
pourcentage). 

62. C'est donc en définitive à travers les jugements d'acceptation ou de 
refus portés sur les sous-programmes que devraient s'établir des priorités 
entre grands programmes, puisque le montant approuvé de l'enveloppe finan
cière d'un grand programme résulterait de l'addition de celle des sous-
programmes retenus. Une telle procédure conduit à suggérer que chaque 
responsable de programme devrait être invité à proposer un nombre de sous-
programmes légèrement supérieur à celui que son enveloppe financière -
hypothèse de travail - lui permet de financer. Ces sous-programmes en excès 
seraient normalement destinés à être rejetés, mais les transferts de ressour
ces dégagées par le rejet d'autres sous-programmes considérés comme périmés 
pourraient permettre d'en approuver quelques-uns. Ce système complété par la 
pratique des stratégies alternatives que nous avons déjà recommandée dans 
notre précédent rapport permettrait d'entretenir une compétition utile en 
matière de qualité de la programmation et de la gestion entre responsables 
de programmes et donnerait à l'exercice d'approbation du plan toute sa 
signification. 15/ 

Suite Note 14/: serait peut-être de fixer cette enveloppe financière 
en "homme-mois" ou en nombre de postes. On peut aussi se demander si la 
négociation sur l'enveloppe financière ou sur le taux de croissance globale 
des budgets pendant la période du plan ne devrait pas être séparée de la 
négociation sur les priorités à l'intérieur de cette enveloppe. Actuellement 
la discussion sur les propositions concernant un nouveau programme ou l'ex
tension d'un programme existant porte à la fois sur deux problèmes différents: 
celui de l'intérêt de la proposition elle-même* et celui de la manière dont 
cette proposition doit être financée. En fait, en général, les propositions 
nouvelles entraînant de nouvelles dépenses sont combattues par les Etats 
membres qui pensent que l'enveloppe financière globale doit être maintenue 
dans les limites déjà prévues, et soutenue par ceux qui espèrent qu'un finan
cement supplémentaire pourra être trouvé. Mais le débat est faussé par le fait 
que ceux qui sont partisans de la proposition nouvelle essaient de démontrer 
l'intérêt des programmes en question alors que ceux qui s'y opposent ne sont 
intéressés que par les problèmes de financement. Ce serait introduire un 
élément de clarification si les négociations sur les deux points étaient 
traitées séparément. 

15/ Cette méthode pourrait globalement se traduire de la manière 
suivante : - l'enveloppe financière globale du plan serait déterminée à 
l'avance par les organes inter-gouvernementaux ainsi que le nombre maximum de 
sous-programmes* soit par exemple x centaines de millions de dollars ou de 
dizaines de milliers d'homme-mois et 350 sous-programmes; 

- le total des propositions présentées par les services serait de 
x + y centaines de millions de dollars ou de dizaines de milliers d'homme-mois 
et 450 sous-programmes par exemple. 

Il faudrait donc que les organes inter-gouvernementaux réduisent 
obligatoirement les propositions faites de y centaines de millions de dollars 
ou de dizaines de milliers d'homme-mois et de 100 sous-programmes au minimum. 
Dans cet exercice, les sous-programmes les mieux présentés et les plus convain
cants et dont les performances précédentes des unités administratives respon
sable s^garantiraient la crédibilité seraient seuls conservés et les priorités 
apparaîtraient plus aisément. 
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- une méthode permettant chaque année d'examiner une certaine catégorie^ 
d'activités continues de manière à ce que toutes les activités de ce genre qui 
se perpétuent de budget en budget aient été complètement revues au moins une 
fois tous les 6 ans. 

C. Les critères d'établissement des priorités et les informations nécessai
res à leur application 

1. Le choix des critères 

68. Le problème des critères à appliquer pour établir les priorités et plus 
précisément pour refuser des ressources à des sous-programmes proposés et 
effectuer des transferts vers d'autres sous-programmes, a fait l'objet de 
réflexion tout au long de l'expérience des "taux relatifs de croissance". 
Si l'unanimité ne semblait pas très difficile à faire sur l'idée qu'il faut 
tenir compte de l'importance politique attachée par les Etats membres à un 
grand programme déterminé, même si le consensus sur ce degré d'importance 
n'est pas toujours aisé à obtenir, des hésitations se sont manifestées en 
revanche pour savoir s'il falait ou non tenir compte de l'efficacité réelle 
des programmes. Fallait-il ou non "pénaliser" par une réduction de son taux 
de croissance un grand programme manifestement mal exécuté ou peu efficace, 
même si par ailleurs on considérait qu'il était par lui-même d'une importance 
considérable? Aucune réponse précise ne semble avoir été donnée à cette ques
tion. Ce problème de conflit entre critères possibles mérite un examen parti
culier mais le critère d'efficacité ne saurait à mon avis être exclu de ce 
qu'il faut retenir pour établir les priorités. Il est au contraire l'un des 
plus importants. En fait, les trois critères qui devraient, me semble-t-il 
être utilisés sont les suivants s 

a) le critère d'importance des objectifs du grand programme* 
b) le critère de la capacité de l'organisation, 
c) le critère d'efficacité des services chargés de la mise en oeuvre. 

A chacun de ces critères correspondent des instruments d'Information 
spécifique sans lesquels les Etats membres ne pourraient les mettre en 
application. 

2. Premier critère s l'importance de l'objectif du grand programme 
pour les Etats membres 

69. L'expérience des taux relatifs de croissance a bien montré combien il 
était difficile de déterminer si le programme des statistiques était par 
exemple plus important que celui de l'administration publique ou inversement* 
ou si le programme des "matières premières" devait avoir le pas sur celui des 
sociétéstransnationales. En fait, cette révision de la nature des objectifs que 
doit se proposer l'organisation internationale ne doit s'effectuer qu'une fois 
tous les six ans, au moment du vote de chaque nouveau plan (ou sur des points 
particuliers au moment de l'adoption tous les deux ans des modifications du 
plan en cours). Un exercice aussi important ne peut être effectué correctement 
que si les instruments d'analyse appropriés sont mis à la disposition des 
Etats membres. Or, jusqu'ici le seul instrument d'analyse qui ait été proposé 
est celui de 1_|introduction du plan à moyen terme. Dans son rapport sur la 
planification à moyen terme à l'Organisation des Nations Unies (JIU/EEP/79/5, 
mars 1979],le Corps commun d'inspection avait expliqué (paragraphe 105) quel 
pourrait être le contenu de ce document. Le Directeur général du développement 
a, à la 19ème Session du CPC, exposé ses vues au sujet de la préparation et de 
la mise en oeuvre de l'introduction en 4 phases successives. Le CPC enfin a 
indiqué dans son rapport l'importance qu'il attache à cet exercice,, tout en 
précisant que la question devrait être examinée ultérieurement plus à fond. 
Mais 1^examen approfondi du problème des priorités auquel il est maintenant 
procédé, doit être l'occasion de préciser davantage la conception de ce docu
ment et la fonction essentielle qu'il doit remplir. 
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70. Il s'agit en fait de jus&iüer les changements que le plan va apporter 
aux programmes existants de l'Organisation en fonction d'une analyse qui 
intègre tout ce que l'on sait des nouveaux objectifs ou des changements 
d'orientation que les Etats membres ont défini dans les grandes résolutions^ 
de l'Assemblée générale des conférences générales des organisations spéciali
sées et dans les exercices tels que la stratégie Internationale du développe
ment, ainsi que dans les travaux des Commissions économiques régionales et 
des organes spécialisés, il ne s'agit pas seulement de faire un rappel et une 
synthèse des mandats législatifs existants. Il s'agit de proposer aux Etats 
membres de modifier ces mandats en fonction d'une analyse de la situation 
mondiale, notamment sur le plan économique et social et d'une évaluation 
globale des résultats obtenus par les programmes de l'Organisation dans la 
période de planification précédente. II s'agit d'établir un diagnostic sur 
le rôle de l'Organisation qui se traduise en propositions précises de sup
pression de programmes et de par&ies de programme, de création de programme 
ou de sous-programme nouveaux;,» Le travail d'analyse nécessaire à l'établis
sement d'un tel document est donc finalement très important. Il nécessite la 
synthèse d'un très grand nomb_e de données, l'analyse éventuelle avec l'aide 
de consultants de très haut niveau, des raisons qui militent en faveur du 
développement ou de la réduction des divers programmes, l'entretien d'un 
dialogue permanent avec tous les chefs de services organiques. Il s'agit en 
réalité de disposer d'une fonction permanente d'analyse des priorités. Il 
serait donc nécessaire de considérer d'une part la possibilité d'associer 
à cet exercice tous les moyens d'analyse et de réflexion disponibles à 
l'intérieur même de l'ONU, et notamment le Département des affaires écono
miques et sociales internationale s <, d'autre part de renforcer si nécessaire 
les moyens en personnel dont dlscose le Directeur général du Développement 
à cette fin. 

71. Une autre conséquence importanle de ce qui vient d'être indiqué concerne 
les méthodes d'examen de 1'Introcuction et du plan lui-même par les organes 
inter-gouvernementaux:. Nous verrons aux paragraphes 88 à 91 quelle modifica
tion de structure paraît souhcitable à cet égard au niveau du CPC et du CCQAB. 
Mais en ce qui concerne les grandes commissions de l'Assemblée générale, il 
parait nécessaire de souligner dès maintenant que le plan et son introduction 
devraient être examinés à la fcis par la 5ème Commission comme c'est le cas 
actuellement et par chacune des granc.es commissions de programme, au moins 
pour la partie des programmes qui concerne leurs domaines respectifs de compé
tence, avant que l'Assemblée générale plénière n'adopte finalement l'ensemble 
du plan. 

3o Deuxième critère ; le capacité de l'Organisation 

72o La^capacité d'une organisation internationale d'agir dans un domaine 
déterminé doit être démontrée.^L daut expliquer quels services l'Organisation 
peut fournir* et montrer son ¿clé spécifique en tenant compte de ce qui est 
déjà fait dans ce domaine au niveau international par d'autres Institutions. 
Ceci requiert une analyse de situation, un historique des efforts déjà faits, 
une définition précise des objectifs poursuivis et des délais dans lesquels 
ils peuvent être raisonnablement atteints, une description des instruments 
que l'Organisation se propose de fabriquer pour les mettre au service des 
Etats membres et les aider dans leurs tâches de négociations et de dévelop
pement . 

73. Appliquer le critère numéro 2 revient donc à examiner la qualité et la 
valeur de l'exercice de planification pour chaque programme, à se demander 
dans quelle mesure les sous-programmes proposés sont à la fois l u s t S s ïar 
leur relation directe à l'objectif poursuivi et valables qu'entre les inst^-

http://granc.es
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ments qu'ils se proposent de fabriquer» 16/ Il n'y a aucune raison qui puisse 
s'opposer à ce que l'on détermine le niveau des ressources affectées à un 
programme en fonction de la qualité de la partie du plan qui le concerne» 
La valeur des explications, le caractère convaincant de la relation entre 
objectifs et instruments proposés, la précision et la valeur de ces instru
ments eux-mêmes, sont des moyens de juger de la valeur de la gestion et de 
la capacité réelle du service. C'est l'examen détaillé du plan lui-même, 
sous-programme par sous-programme, qui permet de s'en assurer0 

4-- Troisième critère t le critère d'efficacité 

74-o La remarque qui vient d'être faite s'applique également au troisième 
critère* celui de l'efficacité réelle des unités administratives concernées» 
Il est totalement inutile en effet de financer des unités qui seraient inca
pables d'atteindre les objectifs qu'elles se sont proposées» Or, les Etats 
membres disposent ici de moyens d'appréciation qui pourraient et devraient 
être encore perfectionnés» Nous avons déjà exposé ci-dessus les leçons que 
l'on pouvait tirer du rapport sur l'exécution du budget pour effectuer des 
transferts de ressources en cours d'exercice budgétaire. Les informations 
ainsi fournies permettent aisément d'identifier les services qui n'exécutent 
pas leur programme correctement» Ces informations devraient être systémati
quement utilisées au moment de la prise de décision au sujet de l'acceptation 
ou de refus d'approbation des futurs sous-programmes» 

75. La surveillance permanente de l'exécution du programme devrait permettre 
de disposer au moment de l'examen du nouveau plan et des nouveaux budgets d'un 
état statistique précis des performances d'exécution sous-programme par sous-
programme. C'est en appliquant cette grille d'analyse aux propositions des 
divers services que les organes inter-gouvernementaux pourraient apprécier 
leur degré de crédibilité» Ceci pourrait les conduire à réduire systématique
ment le nombre des sous-programmes proposés par les unités les moins crédibles 
et donc à réduire leurs ressources» Bien entendu, un rappel des résultats des 
exercices d'évaluation, soit en résumant les études en profondeur déjà faites, 
soit en appliquant les indicateurs de résultats disponibles pour établir un 
bilan d'ensemble, serait aussi un instrument précieux d'estimation de la 
crédibilité des programmes proposés» 17/ 

167" Les Instructions internes envoyées par le Directeur général au 
développement et à la coopération économique internationale pour la prépara
tion du prochain plan 1984.-1989 précisent en particulier à cet égard : "A sa 
vingtième session, le CPC a formulé les recommandations suivantes : Dans les 
cas où un programme a des objectifs qui exigent une action intergouvernemen
tale; ces objectifs devraient être reproduits dans le plan de telle manière 
qu'il soit facile de les distinguer nettement des objectifs. Les objectifs du 
Secrétariat devraient, dans toute la mesure du possible, être concrets et à 
délai déterminé et pouvoir servir aussi bien pour établir des objectifs chif
frés ̂  que comme instruments d'évaluation. En vertu de ces recommandations, il 
conviendrait, dans la plupart des cas, de présenter deux types d'objectif dans 
le texte explicatif des soas-programmes : 

I) L'objectif de l'action gouvernementale, tel qu'il est formulé dans 
les textes portant autorisation des travaux, qui devrait être de modifier la 
situation décrite sous la rubrique "problèmes traités" ou d'atténuer ces pro
blèmes . 

il) _L'objectif concret et à délai déterminé des activités du Secrétariat, 
qui est lié à l'objectif de l'action intergouvernementale et qui vise à faci
liter sa réalisation." 

Des exemples précis d'application de cette méthode sont fournis à l'an
nexe 7 des Instructions. 

17/ ^Aux trois critères ainsi proposés correspondent donc trois instru
ments mis à la disposition des organes inter-gouvernementaux : 

1) importance de l'objectif : introduction du plan à moyen terme; 
2) capacité de l'Organisation : le plan lui-même (appréciation du 

caractère convaincant des moyens proposés pour atteindre les objectifs); 
3) efficacité ; état statistique des performances d'exécution des 

services» 



ÜJ-Sü. 832.3 des conforts entre crioer; 

76* Bien que comme nous l'avons -soulignés l'utilisation des trois critères 
ci-dessus doive être étroitement imbriquée,, il est possible de concevoir au 
moins un type possible de conflit entre ces critères * tel_jerait le cas si 
dans un secteur,sQM^ági..o,ggg^...^iInoráial parles Etats membrelH^emàer 
critère")" les indications relatives à la qualité de la planification et a 
T^ëfîi^^^e'^a^u^steh a^S^i;ra1îïSâ§>. concernées conduisaient au contraire 
aTicommander :^lg_^^gtîcn"'d ' activité g » Des cas de se genre se sont déjà 
présentés dans"le passé "à "la suite d'études d'évaluation montrant la faiblesse 
des résultats obtenus par certains services. Des rapports d'évaluation de ce 
genre ne conduisent tas facilement aujourd'hui à des prises de décision faute 
de procédure précise permettant d'y aboutir» C^est la raison pour laquelle 
l'institution de procédures spéciales devrait être envisagée* 

77» .Avant de les suggérait il :cae paraît toutefois nécessaire de tenter 
maintenant d'apporter une répense à deux questions fondamentales Î 

- qui est capable de proposer aux Etats membres les diagnostics leur 
permettant d?Identifier les activités à réduire ou à supprimer et de désigner 
celles qui pourraient être développées?. 

-- quels mécanismes Inter-gouvernementaux peuvent permettre aux Etats 
membres de prendre les décisions qui apparaîtraient nécessaires? 

D. Les instruments de ̂_d 1 agnc_£tle 

78» Je crois ou-une des principales canses de l'échec de 1Fidentification 
des activités aétassses¿ d'une utilité marginale ou Inefficaces réside dans 
le fait que 1-on a demanda aux responsables des services d'Jeffectuer cette 
identification,. Cette méthode peut difficilement donner des résnlats, ceux 
qui proposent des activités ne pouvant en même temps porter un. jugement cri
tique à leur sujet. En fait les Etats membres ne pourront identifier les 
activités a supprimer que si l'on établit une distinction entre la fonction 
de proposition des programmes et la fonction de critique de cee propositions» 
Diverses formules sont- à cet égard imaginables. 

79. A JLJ intérieur même du Secrétariat, en dépit de la fiction juridique 
de son unité (tous les documents,, rapports, projets de plans ou de budgets 
sont présentés par le Secrétaire général),, il est possible d'imaginer une 
certaine séparation entre les fonctions de proposition et celles de diagnostic 
critique L. Cette distinction a d

£ ailleurs toujours existée en ce qui concerne 
les aspects financiers entre la direction du budget et les services dépensiers. 
Mais elle a aussi commencé d'exister en matière de programmes depuis la créa
tion de l!0ffiee de planification du programme et de la coordination et depuis 
que des exercices dévaluation ont été organisés» Les rapports dévaluation 
établis par le Secrétariat sur un certain nombre de services organiques, avec 
parfois recours s. lfarbitrage d'un ''.steering committee" ne reflétaient pas 
seulement les vues des chefs de services concernés» L* institution 'de la" fonc
tion de surveillance permanente de 1»exécution du programme à l'intérieur des 
services d'évaluation renforcerait la fonction de critique des propositions et 
alimenterait le dialogue souhaitable entre les chefs de services organiques et 
l'Office de planification du programme et de la coordination» 

80» D'une fagot plus générale? cette fonction critique relève aussi directe
ment du Directeur général au Développement, notamment au moment où ces services 
préparent et établissent les documents qui servent de base à 1£introduction du 
plan à moyen terme, corne nous Isavons vu au paragraphe 70 ci-dessus* La ques
tion de savoir si cette fonction critique pour les secteurs autres que les 
secteurs économiques et sociaux doit être exercée au niveau du Directeur péné-
rai au Développement et de It Offree de planification du programme et de la 
coordination ou à tu autre niveau relève dsune étude de restructuration que 
ce rapport n'aborde pas» 
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81» A l'extérieur du Secrétariat, les organes inter-gouvernementaux 
pourraient aussi disposer s'ils le jugent utile, d'instruments de diagnostic 
à l'intérieur du Secrétariat. A cet égard, la collaboration qui s'est insti
tuée entre le Comité du programme et de la coordination et le Corps commun 
d'inspection a permis l'établissement d'un certain nombre de rapports d'éva
luation sur des grands programmes et de rapports méthodologiques, mais 
l'utilisation d'un organe tel que le Corps commun d'inspection pour la 
critique d'ensemble des propositions faites dans un plan à moyen terme ou 
dans un budget ne paraît pas entrer dans les attributions statutaires de ce 
corps» En revanche, il devrait être possible de constituer des groupes de 
consultants extérieurs, recrutés parmi des personnalités compétentes en 
matière de programmation et connaissant bien les organisations internationa
les qui pourraient proposer aux Etats membres des commentaires sur les pro
grammes» Il ne serait même pas impossible d'imaginer la constitution de 
groupes mixtes comprenant quelques fonctionnaires du Secrétariat, des person
nalités extérieures et des représentants des corps de contrôle ou d'inspection 
(auditeurs externes, Corps commun d'inspection). Toute formule permettant 
d'associer la compétence, la capacité de diagnostic critique et l'Indépendance 
de jugement pourrait être envisagée. Le choix des membres de ces équipes 
devrait bien entendu être fait par les organes inter-gouvernementaux» 

E. Les conditions rendant possibles les prises de décision 

82» L'absence de diagnostic critique suggérant les modifications de program
me et des transferts de ressources est sans doute une des causes les plus 
importantes du conservatisme des décisions en matière de vote des budgets» 
Mais il est douteux que ce soit la seule» Les raisons qui ont aussi joué dans 
le même sens sont bien connues; il s'agit d'une part de la rigidité de la 
structure bureaucratique existante et en particulier de la défense des posi
tions acquises par le personnel, d'autre part des possibilités dont disposent 
les parties du Secrétariat qui sont soumises à la critique de mobiliser pour 
leur défense suffisamment de soutien parmi les délégations des Etats membres 
et d'éviter ainsi qu'une décision de suppression, réduction ou même de réforme 
puisse être prise. Si ces deux phénomènes ne sont pas étudiés objectivement et 
si des solutions pour supprimer les blocages qu'ils comportent ne leur sont 
pas apportées, Il n'y a aucun espoir que l'on puisse identifier des activités 
périmées, déterminer des priorités et effectuer les transferts de ressources 
c orre sp ondant s » 

1. Politique du personnel 

83» L'un des aspects les plus importants de la situation actuelle est que 
jusqu'ici les modifications apportées aux programmes ne se sont faites comme 
nous l'avons vu que par additions» Les seuls problèmes de personnel qui se 
sont ainsi posés ont été ceux concernant la nécessité de recruter de nouveaux 
agents» Si les nouveaux mécanismes proposés conduisaient au contraire à des 
suppressions de sous-programmes, à des réductions de certains programmes ou 
grands programmes et à des transferts notables de ressources, les problèmes 
de personnel qui seraient posés concerneraient les possibilités de licencie
ment, de non-renouvellement de contrats à durée déterminée ou de transferts 
de personnel d'un type d^activité à un autre type d'activité, souvent assez 
différent»^11 serait irréaliste de sous-estimer l'importance de ce problème. 
La capacité de résistance de toute bureaucratie aux possibilités de changement 
tient essentiellement à la défense des intérêts des droits acquis du personnel 
existant» Cette défense des intérêts du personnel est normale et légitime, mais 
il ne faut pas^que les bases réglementaires à partir desquelles elle s'exerce 
la conduisent à bloquer le fonctionnement normal des institutions» Il faut 
donc, en cas de suppression de parties importantes des programmes, prévoir les 
procédures précises qui permettraient d'organiser le redéploiement du person
nel» 
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- enfin, en contre-partie, l'examen des problèmes ainsi posés devrait 
pouvoir conduire à des décisions portant sur l'importance^et le contenu des 
programmes eux-mêmes et sur le sort du personnel affecté à leur exécution 
(y compris si nécessaire des propositions de sanctions). Il devrait être 
possible en particulier de définir les nouvelles conditions qui permettent^ 
le développement des programmes en question quand ce développement est jugé 
nécessaire en fonction des deux premiers critères» 

88. Des procédures de ce genre n'existent pas actuellement à ^intérieur 
du Secrétariat. Quand on se trouve en présence d'un diagnostic sévère^concer
nant l'efficacité d'un service par exemple à la suite d'un rapport d'évalua
tion interne ou externe, les méthodes à suivre pour aboutir à des décisions 
ne sont pas clairement définies. Il en résulte des situations embarrassantes 
dans lesquelles les administrateurs incriminés n'ont pas l'impression de 
disposer de tous les moyens de défense nécessaires et qui ne se concluent 
généralement pas dans des prises de décision satisfaisantes» 

89o L'établissement de procédures spéciales devrait donc être mis à l'étude» 
Ces procédures pourraient comporter : 

- la création par le Secrétaire général d'une commission permanente 
d'examen de ces problèmes 19/ composée pour l'essentiel par un getit groupe 
de très hauts fonctionnaires de l'Organisation et qui pourrait être présidée 
par le Directeur général au Développement; et la définition : 

- des attributions de cette commission en matière d'investigation, de 
mise en oeuvre des recommandations faites par les rapports de surveillance 
et d'évaluation, de propositions de solutions en matière d'affectations de 
personnel et de réorganisation, 

- des conditions dans lesquels les responsables de la surveillance et 
de l'évaluation pourraient proposer de saisir cette commission et, 

- des méthodes par lesquelles les Etats membres seraient informés des 
conclusions des enquêtes ainsi effectuées. 

F. La structure inter-gouvernementale de prise de décision 

90. Le problème concernant la structure inter-gouvernementale de prise de 
décision peut être ainsi posé s toute détermination des priorités implique 
une vision globale de l'ensemble des activités de l'Organisation» Il exige 
un traitement des problèmes posés qui intègre les aspects de programmation 
et les aspects financiers» Or, en l'état actuel des choses, il n'existe pas 
d'organe inter-gouvernemental en dehors de l'Assemblée générale pleniere 
dont la compétence s'étende à l'ensemble ainsi défini. 20/ Le problème 
revient donc à se demander si le partage d'attributions organisé par la 
structure actuelle peut être conservé ou si des procédures doivent être 
envisagées en vue de sa modification. 

19/ L'établissement d'un tel comité ne ferait que développer et rendre 
plus permanent le système qui a été déjà expérimenté par la création le 
2 novembre 1978 d'un Comité d'examen (Steering Committee) pour établir les 
directives et les méthodes de procédures pour l'évaluation interne en con
nexion avec l'évaluation du programme des sociétés transnationales. Ce Comité 
comprenait le Directeur général au Développement, le Secrétaire général adjoint 
à l'administration et à la gestion» le Secrétaire général adjoint aux 
affaires économiques et sociales internationales, le Directeur du Centre des 
sociétés transnationales, le Directeur de l'Office de planification du pro
gramme et de la coordination. 

20/ Au niveau des grandes commissions de l'Assemblée générale, les 
questions de programme sont examinées principalement par les 1ère, 2ème, 3ème 
et 4-ème Commissions, les questions financières par la 5ème. Au niveau des 
organes subsidiaires, les questions de programme sont examinées par le CPC, 
organe inter-gouvernemental, les questions financières par le CCQAB, organe 
d'experts» 



- 29 -

91o Ce problème a été posé depuis fort longtemps par le Secrétaire général 
dans un de ses premiers rapports au sujet du remplacement des budgets par 
nature de dépenses par des budgets programmes (document A0C»5/l4-29 de 1972). 

La suggestion faite était la suivante t "Des mesures devraient être 
prises au niveau Inter-gouvernemental pour rationaliser le présent système 
de prises de décision»». A cette fin, le Secrétaire général,, dans des docu
ments précédents, a déjà indiqué le besoin de prendre des mesures concrètes 
pour concentrer l'autorité de détermination et d'approbation des questions 
de programme et de budget dans un aussi petit nombre d'organes inter-gouver
nementaux que possible de façon idéale dans un seul comité"» 

92. Cette suggestion n'a jusqu'ici été ni reproduite dans des rapports 
ultérieurs du Secrétaire général, ni rappelée officiellement par aucune 
délégation» En revanche, le role du Comité du programme et de la coordina
tion s'est considérablement accru. La résolution 32/197 dans ses paragraphes 
39, 4.0, 4.1 et 4.6 de son annexe (partie VI) a redéfini le role de ce comité en 
matière de planification-programmation-budgétisation-évaluation, et elle a 
précisé que ses termes de référence pourraient être revus régulièrement par 
l'ECOSOC et l'Assemblée générale» Le paragraphe ¿¡S de la même résolution a 
recommandé qu''une coopération étroite soit organisée entre le CPC et le CCQAB 
et que leurs programmes de travail soient harmonisés. Par ailleurs., la durée 
des sessions du CPC a été allongée et il est vraisemblable qu'il faudra consi
dérer la possibilité de les allonger encore dès l'année prochaine si l'on 
souhaite que le plan à moyen terme 1984-/1989 soit examiné avec toute l'atten
tion désirable (c'est-à-dire comme nous l'avons suggéré ci-dessus, sous-
programme par sous-programme)» 

93. Cette coopération plus étroite a paru jusqu'ici difficile à mettre en 
pratique. Mais elle indique le sens d'une évolution souhaitable qui devrait 
être poursuivie» Il faudrait même avoir dans l'esprit dès maintenant sa 
conclusion logique qui devrait être l'établissement d'un "Comité unique" 
qui remplacerait a la fois le CPC et le CCQAB0 La formule qu'il parait à 
cet égard le plus souhaitable d'étudier est celle de l'établissement d'un 
"Conseil d'administration" comparable aux organes de ce genre qui existent 
dans toutes les autres agences du système des Nations Unies» De tels organes 
comprennent généralement une trentaine de membres environ, disposent d'un 
sous-comité du programme et d'un sous-comité budgétaire et financier. Une 
formule de ce genre offre beaucoup plus de facilités pour traiter des 
questions aussi essentielles que la définition des priorités et le transfert 
des ressources que celles qu'offre la structure actuelle des organes inter
gouvernementaux ou d'experts à l'ONU. Sans doute serait-il nécessaire de 
procéder à une étude préalable très précise avant de prendre une décision 
aussi importante. Il conviendrait en particulier d'étudier les relations™ de 
ce Conseil d'administration avec les grandes commissions de l'Assemblée 
générale et avec le Conseil économique et social, les attributions et les 
conditions.de fonctionnement des sous-comités, la date et la durée possible 
des sessions, le nombre des membres, 21/ le rôle et les prérogatives du 
Président du Conseil et des Présidents des Sous-comités, les conditions de 
fonctionnement du Secrétariat, les attributions à confier à ce conseil en 
vertu des articles 17, paragraphe 3, et 63 paragraphe 2 de la Charte (cf. 
paragraphe 99 ci-dessous), l'établissement éventuel d'une période et de 
procédures de transition entre la présente structure et la structure nouvelle, 
etc. Un rapport pourrait éventuellement être demandé au Secrétaire général sur 
l'ensemble de ces questions» 

21/ Il est extrêmement important pour l'efficacité et le bon fonction
nement d'un tel organisme que le nombre de ces membres soit le moins élevé 
possible de l'ordre d'une trentaine au maximum» 

http://conditions.de
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G. Possibilité d'une session spéciale de l'ECOSOC ou de l'Assemblée 
générale sur le problème des priorités 

94-. Quand les organes inter-gouvernementaux compétents auront examiné les 
problèmes des priorités et des transferts de ressources dont il est question 
dans ce rapport, et qui sont également traités dans le rapport présenté par 
le Secrétaire g'énéral sur le même sujet, il pourrait être envisageable en 
raison de l'importance des questions posées et l'ampleur des réformes qu'il 
faudrait mettre en oeuvre pour les résoudre, qu'une session spéciale du 
Conseil économique et social, et peut-être de l'Assemblée générale, leur 
soit consacrée. 

III. QUELQUES REFLEXIONS SUR LA POSSIBILITE D'ETABLIR DES 
PRIORITES DANS LE CADRE DU SYSTEME DES NATIONS UNIES 
ET DES FONDS EXTRA-BUDGETAIRES 

95. Les arguments en faveur d'un controle central de l'établissement des 
priorités au^niveau des fonds extra-budgétaires du système des Nations Unies 
sont à première vue très convaincants : à quoi peut-il servir d'établir les 
priorités au niveau des budgets-programmes de l'ONU (et éventuellement à 
celui de chacun des organisations du système) si les mouvements incontrôlés 
des fonds extra-budgétaires viennent bouleverser les résultats ainsi obtenus 
et si les priorités entre les diverses organisations ne sont pas au moins 
grossièrement établies? Compte tenu des secteurs d'activité qui sont communs 
a plusieurs organisations (par exemple la science et la technique ou les 
problèmes concernant l'eau potable) on pourrait même aboutir à des situations 
contradictoires si un contrôle d'ensemble n'était pas organisé» Les difficul
tés d'une entreprise de ce genre sont toutefois elles aussi évidentes» Les 
décisions actuelles sur les fonds extra-budgétaires sont les résultats des 
négociations entre les pays donateurs et les chefs d'orgaxuisation ou les 
responsables de grands programmes» Il est difficile d'envisager des mesures 
qui réduiraient la capacité d'initiative des pays qui fournissent les fonds. 
Le système élaboré en ce qui concerne le PNUD à travers le consensus de 1972 
a donné d'autre part satisfaction aux pays bénéficiaires dans la mesure où ce 
sont eux qui décident des programmes par pays les concernant. Enfin, l'on peut 
se demander si un système d'établissement des priorités entre organisations 
aussi différentes que l'OIT, l'OMS ou 1'UNESCO est vraiment possible compte 
tenu de la diversité considérable des grands programmes dont chacune d'elles 
est responsable. Il semble donc certain qu'en ces domaines la situation n'est 
pas encore mure pour permettre d'envisager réellement une solution. En revan
che des efforts qui bien que modestes ne sont pas négligeables ont été faits 
dans la direction d'une solution. 

96. On peut compter au nombre de ces efforts tous les travaux effectués 
dans le sens_d'une harmonisation des présentations budgétaires et ceux concer
nant 1 établissement des plans pour une période commune (I984./1989). Les dis
positions de la resolution 32/197 dans le paragraphe Vil de son annexe 
concernant la coordination inter-agence insistent sur 1«jmportan-e de la 
concertation nécessaire pour l'application des directives et priorités émanant 
du Conseil économique et social et de l'Assemblée générale sur la planification 
commune, sur la reorganisation de la machinerie de la coordination inter-agence 
sur l'association possible des présidents de comités inter-gouvernementaux et 
du CAC, etc. De nombreuses mesures ont été prises notamment en ce qui concerne 
la revision de la machinerie de coopération et elles devraient permettre des 
progres ultérieurs. Si l'on souhaitait aller plus loin et plus vite de manière 
a ce qu un jour les organes inter-gouvernementaux puissent avoir- une vue 
d'ensemble du système et puissent mettre au moins un peu d'ordre en ce qui 
concerne les orientations essentielles, un certain nombre de recherches 
complémentaires pourraient être envisagées» 
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l'ONU, i l p o u r r a i t au^el c o t i i i e^ -"tri a j t r ^ gem e d ' e x e r c i c e c o n s i s t a n t à 
a n a l y s e r à l ' é c h e l l e u_. t y s "-m " "-ase Me r e s eff 'o«-S faits? pa r t o u t e s l e s 
o r g a n i s a t i o n s à i i a v i s _s )->-->£. arar;;. _ c g u l i e r s c' i^s fo rds e x t r a - b u d g é t a i r e s . 
Cet te synthèse 1 ensemble des M 'grammes, au moins dans l e s s e c t e u r s économi
ques e t sociaux « poucra l pe rn io r . de o l ro s i l e s o r i e n t a t i o n s e s s e n t i e l l e s 
des d i v e r s programme, e1 l e . o i ^ r u x oes r e s s o u r c e s a f f e c t é e s aux d i v e r s 
s e c t e u r s p a r a i c _ e n t r . r r cox.I;.riec eux o r i e n t a t i o n s cl'ensemoLe f o u r n i e s aux 
o r g a n i s a t i o n s par l e s g r si l e s _é ro _ut .en,.. ue IMssemblee généra le e t de l e u r s 
conférences gé re ra , es Tu .5] _apocr ne p e r m e t t r a i t t a s sans doute aux E t a t s 
membres de pienc.ro nos de-tts_Cx.3 de l . a n s f ^ n de r e s s o u r c e s e n t r e o r g a n i s a t i o n s , 
mais i l l e u r dome ce t l ' c c c a s - . T _e f ^ i r e dos reooïïmanda t i ens d 'ensemble qui 
p e r m e t t r a i e n t p3u._-c.ifc ^ c . x i l - o l e . anomalies l e s p lus apparen tes sur an 
c e r t a i n nombre ce io :* T . . 

L'examen au roLe__nívi^Ó2S-2 lJ£l-^¿Q2^Á„iie^í^^A^ll^}E^k l ' é g a r d du 
système des N i ' i ons ' ] u . O c 

100. s i l a T-eccnripxcs.-r e _i e s . ^ . i l . u t i e i p o s s i b l e C m comité 
unique de l 'ONl i 'a i . r et,- e su ^ ± ^ci ê t r e re tenue __1 s e r a i , impor tant 
de d é f i n i r de f a ç / r p r o e l . o i ' t „ r bu t ions que ce omit! de- t ra i t avo i r à 

ï l ! ! ! r d r î e ! _ ? _ . J
C § ! ? : - ' r e f ^ ^ & 'T g " ' c - d e s ° ^ a û i s 9 l o i s d , système des Nat ions 

pourra- mot t. e r ée l l emen t en 
Unies , i l conviendr a_Li e 

22/ Le Ce.ps cenrur j ' . r s e c t - o r a é t a b l i uep ¿ s ""9&: U'_ s y s t è r e i n f o r 
mel de commuxtic3tlor » 0 _e re-c l e t r i b u Ion des dccurrei .s concernant l e s p r o 
blèmes d 'evalusLioi c n . r e o rg ,v l=a JCDS i n t é r e s s é e s ( I i fo ' f i« l C e a r i n g House) 
mais i l ne s ' a g i t pas d ' é t a b l i r - conme M l f c s t suggé-é i c i un b i l a n d 'ensemble 
des r é s u l t a t s 00 tenue a.. 1 ' vo s . -e ' e. su -vei" lance e' ce - . ' éva lua t i on 
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exécution les articles 17 paragraphe 3 et 63 paragraphe 2 de lancharte des 
Nations Unies qui prévoient que l'Assemblée générale examinera les budgets 
des agences spécialisées afin de leur faire des recommandations et que le^ 
Conseil économique et s-ocial doit coordonner les activités des agences spé
cialisées. Sans "doute le Comité du programme et de la coordinations, en tant 
que principal organe subsidiaire du Conseil économique et social et de 
l'Assemblée générale pour la planification, is programmation et la coordina
tion, dispose actuellement de pouvoirs d'examen assez larges sur les program
mes des agences; le CCQAB de son coté examine régulièrement les budgets de la 
plupart des organisations du système des Nations Uniesc Mais ces attributions 
pourraient être combinées et renforcées si le "Comité unique" était Institue» 
Elles devraient lui permettre, en particulier. s'il avait à^statuer sur le 
rapport d'ensemble recommandé au paragraphe précédent,, de définir les orien
tations précises en matière de politique de planification;, programmation et 
budgétisation qui, transmises au Conseil économique et social et à l'Assemblée 
générale, pourraient fournir à l'ensemble du système un cadre d'orientation 
politique et technique qui lui fait actuellement défaut» 

101. Les orientations de recherche qui viennent d'être évoquées dans ce 
chapitre ne font l!objet d'aucune recommandation formelle dans ce rapport. 
Elles pourraient faire l'objet de rapports ultérieurs soit du Secrétaire 
général soit du Corps commun d'inspection si elles retiennent 1,;attention 
et l'intérêt des délégations des Etats membres,. S!il nous e, paru nécessaire 
d'y consacrer un chapitre de réflexion c'est parce que l'exposé des problèmes 
d'établissement, des priorités à l'ONU ne nous aurait pas paru complet sans un 
examen assez précis du cadre d?ensemble à l'intérieur duquel il se situe» 

IV, 

102. L'enjeu représenté par la solution qui;ïl est ou non possible dsapporter 
au problème de la détermination des priorités est important. Il é?agit de 
savoir s'il est possible de transférer des ressources, en supprimant des 
activités peu utiles ou périmées vers les activités vraiment utiles et effi
caces. Il n'est pas exagéré de dire que e;est dans une certaine mesure la 
crédibilité même de l'Organisation internationale qui est ainsi mise en 
question, Les progrès faits jusqu'ici dans la mise en place des structures 
adéquates et dans la méthodologie de la planification., programmation, budgé
tisation, évaluation,, constituent une étape très importante vers la solution 
du problème, mais II reste à faire des efforts décisifs» Ces efforts pour
raient comporter les mesures suivantes ; 

-A» Oih^ialrjLsation de la réglementation.QQfi.çernant_la planification 
•gíuJ^fPloiSa™^^ apporter 

Recommandation Mo. 1 ¿ Etablissement., en vue de son approbation 
par l'Assemblée générale, drune réglementation officielle (du type Règlement 
financier ou Règlement du personnel) des méthodes de planification, program
mation, budgétisation,, surveillance et évaluation fcf„ paragraphe 36k 

Recommandation No^_2 t Indication dans les budgets-prop'rammes de 
iliaque la valeur* en pourcentage des sous-programmes,, ou en homme-moi3„ de 

élément de programme ou produit (cf. paragraphes ¿4 et ¿9),, 

Recommandation No0 3 •" Adoption de règles concernant les méthodes 
de modification de la liste des produits prévus au budget • partage d'autorité 
entre le Secrétariat (pour les premiers 30$ du nombre des produits) et les 
organes inter-gouvernementaux (au-delà de la limite de 30t'¡ ¡'of „ paragraphes 
50* 51 et 52). 

L« Adoption de nouvelles procédures et de^iouvellesjméj^hodes 

Kg .S ommanda t ion No_. _£. s Envoi du plan à moyen terme pour examen et 
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approbation à toutes les Grandes Commissions de l'Assemblée générale pour les 
parties qui les concernent (cf. paragraphe 71). 

Recommandation No. 5 : Adoption de nouvelles procédures permettant de 
réduire dès la fin de la première année de l'exercice budgétaire ou au plus 
tard vers le milieu de la deuxième année les crédits alloués dans les budgets 
programmes en cours d'exécution aux sous-programmes exécutés dans des propor
tions manifestement insuffisantes. 

Recommandation No. 6 : Adoption d'une méthode d'examen du plan à 
moyen terme conduisant au rejet d'une certaine proportion des sous-programmes 
proposés (cf. paragraphes 60 à 62). 

Recommandation No. 7 '• Adoption d'une méthode d'examen des budgets 
complétant l'examen critique des sous-programmes déjà fait à l'occasion de 
l'approbation du plan (cf. paragraphes 63 à 66). 

Recommandation No. 8 ï Adoption d'une méthode d'examen systématique 
et régulier des activités continues (cf. paragraphe 67). 

Recommandation No. 9 : Adoption de trois critères (d'importance de 
l'objectifi de la capacité de l'organisation et de l'efficacité des services) 
pour le classement des priorités (cf. paragraphes 70 à 75). 

C. Création de nouvelles fonctions et de nouveaux mécanismes 

Recommandation No. 10 : Adoption de procédures spéciales pour le 
règlement des conflits entre critères (cf. paragraphes 76 et 77). 

Recommandation No. 11 ; Distinction des fonctions de proposition et 
de diagnostic critique à l'intérieur du Secrétariat (cf. paragraphes 78 et 79) 
et la mise en place des moyens nécessaires pour l'analyse des priorités notam
ment pour la préparation de l'Introduction du plan à moyen terme (cf. para
graphe 70 ). 

Recommandation No. 12 : Constitution de "groupes de diagnostic" 
indépendants a l'extérieur du Secrétariat (cf. paragraphe 81). 

Recommandation No. 13 • Mise à l'étude de la possibilité d'instituer 
une "fonction d'analyse des types de personnel nécessaire à l'exécution des 
programmes" (cf. paragraphe 84.). 

Recommandation No. 14- : Création d'un comité permanent à l'intérieur 
du Secrétariat capable de porter un jugement et de tirer les conséquences des 
rapports d'évaluation ou de diagnostic critique particulièrement sévères 
(cf. paragraphes 86 à 89). 

D. Mise à l'étude de la réorganisation de la machinerie inter
gouvernementale traitant du programme et des budgets 

Recommandation No. 15 ¡ Mise à l'étude de la possibilité de créer 
à l'ONU un "comité inter-gouvernemental unique" pour l'examen des plans 
programmes et budgets (cf. paragraphes 90 à 93). 

Recommandation No. 16 : Examen de la possibilité d'organiser une 
session spéciale du Conseil économique et social ou de l'Assemblée générale 
sur le problème des priorités (cf. paragraphe 101). 




